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Aujourd'hui 

A3 AQUA-PARC 

Après y avoir englouti 3,5 millions, 
Montréal décide de fermer i'Aqua-
Parc, que même des investisse­
ments massifs ne pourraient renta­
biliser de l'avis des experts. 

B5 LISE BACON 

Critiquée pour ses récentes remar­
ques, Lise Bacon affirme qu'elle n'a 
pas de leçon de loyauté à recevoir 
des médias et qu'elle demeure fi­
dèle à son chef, Robert Bourassa. 

B6 LA COURSE 

La course Destination monde a fail­
li perdre un de ses concurrents 
lorsque Pierre Deslandes s'est trou­
vé surpris dans une v io lente 
échauffourée, le 9 janvier au Niger. 

c i LA MODE 

De Chantai à Chloé, en passant par 
Martine Sitbon, les créateurs de 
mode semblent fascinés par le look 
«retour aux sources» et la mode 
psychédélique des années 1970. 

D2 ACIER 

Les pénalités imposées par les 
États-Unis sur certains produits de 
l'acier que Washington devrait an­
noncer aujourd'hui toucheront le 
quart de la production canadienne. 
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JEANNE SAUVÉ (1922-1991) 

La grande dame de Rideau 
Hall meurt à 70 ans 
A N D R É PRATTE 

me Jeanne Sauvé, gouver­
neur général du Canada de 

1984 à 1990, est décédée hier soir 
à Mon t réa l des suites d 'une 
longue maladie. Elle était âgée de 
70 ans. 

La nouvelle a provoqué une 
profonde tristesse au pays, et par­
ticulièrement chez ceux qui l'ont 
côtoyée au cours de l'une ou 
l'autre des étapes de sa vie. 

« Une grande et belle dame, qui 
a toujours reflété une certaine 
jeunesse», a souligné M. Jean-
Pierre Goyer, qui fut membre du 
gouvernement T rudeau avec 
Mme Sauvé dans les années 1970. 

« Notre société perd une femme 
de carrière remarquable, qui a 
prouvé qu'une femme pouvait 
faire aussi bien qu'un homme à la 
tête d'un ministère», a dit M. Gé­
rard Pelletier, qui connaissait 
l'ex-gouverneur général depuis 50 
ans. 

« Elle aurait pu être chef de par­
ti et premier ministre», a soutenu 
un autre ancien collègue, M. An­
dré Ouellet. 

Les réactions officielles étaient 
fort nombreuses hier soir. Rete­
nons-en deux. D'abord celle du 
successeur de Mme Sauvé au pos­
te de gouverneur général, M. Ra-
mon Hnatyshyn, qui a souligné 
que le Canada venait de perdre 
«une de ses âmes les plus vibran­
tes». 

Puis celle du premier ministre 
du Canada Br ian Mu l roney : 
«Tou t au long d'une des carrières 
publiques les plus admirables de 
sa génération, Jeanne Sauvé a in­
carné avec dignité et grâce un 
profond amour de son pays et un 
dévouement constant en faveur 
de ses compatriotes. Son exemple 
et son action ont touché et inspi­
ré des millions de Canadiens et 
Canadiennes». 

leanne-Mathilde Benoît est née 
à Prud'homme, en Saskatchewan, 
en 1922. Dès sa tendre enfance, sa 
famille s'est installée à Ottawa, 
où elle a fait la plus grande partie 
de ses études. 

Jeanne Benoît a d'abord été 
active dans les mouvements de la 
jeunesse catholique. En 1948, elle 
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m Une pionnière à Ottawa. 
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Le 14 mai 1984, Mme Jeanne Sauvé devenait la première femme à occuper la fonction de Gouver­
neur général. Son mandat a pris fin en mai 1989. Cette photo date d'avril 1989. 

Le Conseil de la langue donnera le feu 
vert à l'anglais dans l'affichage 
D E N I S L E S S A R D 
du bureau de La Presse 

QUÉBEC 

L e Conseil de la langue fran­
çaise donnera le feu vert au 

ministre Claude Ryan pour assou­
plir les dispositions de la loi 178 
sur la langue d'affichage. 

Les discussions à huis clos des 
membres du conseil convergent 
toutes jusqu'ici vers l'établisse­
ment d'une distinction entre les 
commerces propriétés d ' indiv i ­
dus et ceux qui appartiennent à 
des sociétés (des personnes mora­

les), une idée déjà évoquée par le 
ministre responsable du dossier 
linguistique, Claude Ryan. 

O n respecterait les droits indi­
viduels en permettant aux pro­
priétaires de commerces d'utiliser 
l'anglais (toujours conjointement 
avec le français). Pour les compa­
gnies toutefois, l ' interdict ion 
d'utiliser l'anglais serait présen­
tée comme une limite raisonna­
ble à la liberté d'expression dans 
le discours commercial. 

Le Conseil doit donner son avis 
au ministre Ryan d'ici le 1er avril 
sur c inq questions touchant , 

outre l'affichage, la langue de tra­
vail, l'admission à l'école anglai­
se, la reconnaissance du bilinguis­
me des municipalités et la sécuri­
té routière. Officiellement, pour 
le secrétaire de l'organisme An­
toine Godbout, une foule de scé­
narios sont toujours à l'étude et 
les discussions entre les membres 
ne font que débuter. 

Toutefois, a-t-on appris par ail­
leurs, l'organisme a tenu à Mont­
réal en fin de semaine dernière 
trois séances plénières de travail, 
et une autre est prévue pour la 
mi-février. La distinction entre 

les deux types de commerces est 
d'ores et déjà le principe qui rem­
porte la plus forte adhésion par­
mi les 12 membres du conseil, à 
qui le président Pierre-Etienne 
La porte rappelle fréquemment la 
préférence du gouvernement de 
ne pas renouveler la clause déro­
gatoire. 

Selon les informations obte­
nues par La Presse, cette distinc­
tion est en outre appuyée sur 
l'opinion juridique de l'un des 
membres, Alain Prujiner, un spé­
cialiste de ces questions, qui. en-
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Michael 
Jackson 
veut aussi 
guérir 
les USA 
P H I L I P P E C A N T I N 
envoyé spécial 

La Presse À LOS ANGELES 

n 1967, lors du pre­
mier match du Super 

Bowl, le spectacle de la mi-
temps fut une affaire sobre: 
les fanfares des universités 
du Michigan et de l'Arizona 
ont fait résonner leurs tam­
bours et leurs trompettes 
quelques minutes, puis ont 
sagement retraité sous les 
gradins du Cotisée de Los 
Angeles. 

Vingt-six ans plus tard, 
cette rencontre est devenue 
le plus grand happening 
sportif des États-Unis. À tra­
vers le monde, un milliard 
de téléspectateurs, dissémi­
nés dans 85 pays, le verront 
en tout ou en partie. À une 
telle audience, on ne propo-. 
se pas des musiciens peu 
connus, aussi bien inten­
tionnés soient-ils. Non, on 
pense grand, beaucoup plus 
grand. O n pense Michael 
lackson, le roi du pop, dont 
les disques ont été vendus à 
100 millions d'exemplaires 
au cours des dix dernières 
années. 

Dimanche prochain, pen­
dant que les Bills de Buffalo 
et les Cowboys de Dallas 
profiteront d'un moment de, 
répit au milieu du match, 
lackson prendra d'assaut le . 
Rose B o w l . En tou ré de 
3500 enfants représentant 
la diversité ethnique de Los 
Angeles, il interprétera son 
nouvel hymne, Heal The 
World (un slogan signifiant 
«Guér i r le monde»). 

Vêtu d'une veste noire 
aux épaulettes rouges et do­
rées, l'énigmatique vedette 
a conf i rmé sa présence, 
hier, lors d'une méga-confé­
rence de presse: des centai­
nes de dignitaires et de jour­
nalistes, ainsi que 40 équi­
pes de la télévision, y ont 
assisté. Quand le créateur 
des albums Bad et Thriller 
a lancé aux gens massés 
dans la salle un « | e vous 
aime tous!», les flashes des 
photograpes l'ont mitraillé 
avec une telle énergie qu'on 
aurait dit le ciel de Bagdad 
un certain soir. 

lackson s'associe au Super 
Bowl pour promouvoir sa 
fonda t ion « Heal T h e 
Wor ld» , dont l'objectif est 
d'aider les enfants. Le spec­
tacle de dix minutes sera 
produit par les gens de Ra-

VOIR MICHAEL EN A 2 

• Autres informations en pa­
ges 6 et 7 du cahier Sports 

La Banque Nationale va acheter le Trust Général 
MIVILLE T R E M B L A Y  

a Banque Nationale s'apprête 
à acheter le Trust Général, 

qui éprouve des difficultés finan­
cières. Les membres du conseil 
d'administration du Trust se réu­
nissent ce matin pour discuter de 
la question, a appris La Presse de 
sources sûres. 

Vendredi dernier, la Banque 
Nationale procédait à l'examen 
détaillé des livres et de l'exploita­
tion du Trust Général, une opéra­
tion appelée due diligence dans 
le jargon des financiers. Cet exa­
men, qui précède les acquisitions, 
est réalise lorsque les négocia­
tions sont très avancées. 

Il n'est pas exclu que l'Indus-
trielle-Alliance, Compagnie d'as­
surance sur la vie, qui possède en­
viron 73 p. cent des actions du 
Trust Général, conserve une par­
ticipation minoritaire. La semai­
ne dernière, deux formules de 
paiement étaient considérées. Au 
moins une impliquait l'échange 
de titres. 

La Banque Nationale possède 
déjà une participation d'environ 
4 ou 5 p. cent des actions du Trust 
Général, et la Caisse de dépôt y 
est présente à hauteur de 6,5 p. 
cent. 

Hier, les porte-parole des insti­
tutions impliquées n'ont pas rap­
pelé La Presse. 

Mesuré en nombre d'employés, 
le Trust Général est la deuxième 
fiducie en importance au Québec, 
derrière le Montréal Trust. Le 
Trust Général gère un actif d'en­
viron 16 milliards, dont 1,4 mil­
liard viennent d'être cédés à la 
Banque Laurentienne, avec le ré­
seau ontarien du Trust. L'actif de 
la Banque Nationale dépasse les 
40 milliards. 

La transaction en cours illustre 
le processus de restructuration 
des institutions financières en 
marche à travers le Canada. Les 
banques, estiment les e x p e r t s , 
vont absorber les fiducies, et ce 
n'est qu'une question de temps 
avant qu'elles achètent de gran­

des compagnies d'assurance, 
comme le permet la loi depuis 
l'an dernier. O n se dirige vers la 
banque-assurance, comme en Eu­
rope. 

En ce moment , la Banque 
Royale et la Banque de Nouvelle-
Ecosse examinent la possibilité 
d'acheter le Trust Royal, la plus 
grande f iduc ie au Canada. 
D'autres transactions plus modes­
tes sont à prévoir pour les petites 
fiducies et mutuelles d'assurance 
du Québec. 

Si l'Industrielle-Alliance vend 
sa part du Trust Général à la Ban­
que Nationale, la compagnie d'as­
surance va demeurer la seule 
grande institution financière qué­

bécoise à ne pas avoir d'activités 
bancaires ou quasi bancaires. 

Des observateurs estiment 
donc probable que Ton assiste 
dans un avenir prochain à un rap­
prochement entre la Nationale et 
l'Industrielle-Alliance. 

Desjardins et La Laurentienne 
ont déjà des activités diversifiées 
dans la banque, l'assurance et les 
services fiduciaires. 

La Caisse de dépôt et place­
ment du Québec suit ce dossier 
avec attention. O n la sait prête à 
intervenir pour appuyer la conso­
lidation des institutions financiè­
res québécoises, et pour ancrer la 
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Les Franco-Américains se disent victimes de discrimination 
1=RIC T R O T T I E R 

• Après les touristes québécois en 
Floride, voici que les Franco-
Américains de la Nouvelle-Angle­
terre se disent à leur tour victi­
mes de discrimination raciale dp 
la part de nos voisins du Sud. À 
les croire, ils sont devenus les 
rfNewfies» des États-Unis. 
; Depuis une semaine, plusieurs 

groupes de défense des droits ci­
viques américains prennent posi­
tion contre un poste de radio de 
Portland (Maine), WBLM, qui 
par le biais d'un personnage fictif 
çurfiommé « Frenchie», dresse un 
portrait peu reluisant des Franco-
Américains. 
' Selon les Franco-Américains 

qui l'ont entendu, Frenchie a un 
très fort accent canadien-français 
ot projette l'image d'une person­

ne mal éduquée, bête comme ses 
pieds, bref, peu valorisante pour 
les 2,8 millions de «Frenchies» 
qui vivent en Nouvelle-Angleter­
re. 

Le premier qui a sonné l'alar­
me est un avocat juif d'Augusta, 
|ed Davis, qui est également di­
recteur de l'Holocaust Human 
Rights Center of Maine. «Je reve­
nais du bureau, dans ma voiture, 
lorsque j'ai entendu pour la pre­
mière fois ce personnage, a confié 
Me Davis à La Presse, hier. L'ani­
mateur lui avait demandé de faire 
l'inventaire des disques que pos­
sède la station. Frenchie comptait 
avec difficulté : 'One...hum, two-
...hum, three... * 11 n'a jamais pu se 
rendre jusqu'à dix. Moi qui ai été 
victime de persécution jadis, ça 
m'a vraiment offusqué d'enten­
dre ces stupidités.» 

M. Davis a demandé à la sta­
tion de retirer le personnage des 
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Demain dans La Presse 

Sortir 

L'autre Montréal 
• Géographiquement, c'est juste à côté. Mais cuKurellement, c'est 
autre chose. Quand on quit te les abords familiers des lieux à la 
mode de l 'Est pour aller dans l 'Ouest, on t o m b e presque dans un 
autre pays où on parle d'autres choses... dans une autre langue. 
Mais c'est aussi un quartier où il vau t la peine de sortir. 

Correction 

• Une dépèche de La Presse 
Canadienne publiée par La 
Presse hier rapportait erroné-
ment que la chanteuse québé­
coise Céline Dion était en no­
mination pour trois prix lors 
de la 2 0 e édition annuelle de 
l'American Music Awards, 

présentée lundi soir. En fait, 
Céline Dion est en nomination 
à titre individuel et collectif, 
dans diverses catégorie, pour 
les Grammy Awards, dont le 
spectacle annuel aura lieu le 
24 février à Los Angeles. 

Précision 

• Ce n'est pas le juge Rhéal 
Brunet, mais plutôt son collè­
gue Denis Bouchard, de la 
Cour du Québec (Chambre cri­
minelle et pénale), qui avait 
absout l'ex-président de la Fra­
ternité des policiers de Lon-
gueuil, Guy Gravel, le 15 jan­
vier. Ce dernier s'était reconnu 

coupable de falsification de 
factures de repas. Dans cette 
cause, le rôle du juge Brunet 
s'était limité à reporter la date 
du procès de l'agent Gravel. 
Nos excuses aux deux honora­
bles juges pour cette confu­
sion. 

Collectes de sang 

• Aujourd'hui, la Croix-Rouge 
attend les donneurs aux en­
droits suivants : 

• à Montréal : Centre des don­
neurs de sang, 2991 est, rue 
Sherbrooke, Centre commer­
cial Maisonneuve (métro Pré­
fontaine), de 9 h à 18 h; 

# à Montréal : hôpital Sainte-
lustine, hall d'entrée, 3175, 

chemin de la Côte-Sainte-Ca­
therine, de 9 h 30 à 16 h 30; 
• à Lennoxville : université 
Bishop, hall du Centenaire, 
Théâtre du centenaire, entrée 
no 3, de 12 h 30 et 18 h 30; 
• à Melocheville : Club Opti­
miste Melocheville, Parc ar­
chéologique de la Pointe-du-
Buisson, 333, rue Émond, de 
14 h 30 à 20 h 30. 

ondes. En vain. Il a aussi deman­
dé à la Commission des droits hu­
mains du Maine d'intervenir. Pas 
de réponse de ce côté jusqu'à 
maintenant. Il compte alerter le 
gouverneur du Maine afin qu'il 
passe une loi contre les propos 
haineux à la radio. 

Il n'est pas le seul à avoir réagi 
de la sorte. L'Association canado-
américaine a organisé une confé­
rence de presse, hier midi, pour 
dénoncer WBLM. «Ils disent que 
c'est de l'humour, mais nous 
trouvons que c'est bête», a décla­
ré à La Presse Eugène Lemieux, 
président de l'organisme fondé 
en 1897 par des Canadiens fran­
çais émigrés aux États-Unis, et 
qui compte aujourd'hui 45 000 
membres. «Malheureusement, le 
phénomène commence à se ré­
pandre dans le Maine et ailleurs 
en Nouvelle-Angleterre. Les gens 
font des dumb Frenchie jokes 

(blagues sur les Frenchies stupi-
des). Nous sommes devenus les 
•Newfies' des États-Unis.» 

Selon Eugène Lemieux, les bla­
gues font de plus en plus place 
aux sarcasmes, à la discrimina­
tion et même à la «persécution». 

«11 faut arrêter ça au plus vite. 
|e ne voudrais pas que mes en­
fants aient honte de leurs origi­
nes francophones; c'est le plus 
grand danger de l'affaire.» 

Procureur du comté de York 
( Maine) et ex-maire de la ville de 
Biddeford, Michel Cantara a lui 
aussi montré son indignation, no­
tamment à la télévision locale. 
«Depuis des années, on nous in­
sulte et on nous ignore. On en a 
ras le bol. Ce genre d'attentat ver­
bal est complètement inadmissi­
ble en 1993 dans une société qui 
se veut ouverte et qui prône le 
respect de tous», a-t-il dit à La 
Presse. 

La station rock WBLM ( 102,9 
FM), qui diffuse dans plusieurs 
états de la Nouvelle-Angleterre 
( Maine, Massachussetts, New 
Hampshire), peut être entendue 
jusque dans certains recoins des 
Cantons de l'Est, de ce côté-ci de 
la frontière. Le directeur de la 
programmation, Herb Ivy, a affir­
mé hier que le personnage de 
Frenchie était campé par un Ca­
nadien français (il a refusé de di­
vulguer son nom ). Pour sa part, 
la vice-présidente de WBLM, Eve 
Rubins, expliquait récemment 
dans une lettre que «Frenchie 
suscite des réactions très positives 
de la part du public; les auditeurs 
nous disent régulièrement qu'ils 
le trouvent adorable et hilarant». 
En conséquence, il n'est pas ques­
tion de le retirer des ondes. 

En désespoir de cause, l'Asso­
ciation canado-américaine veut 
s'adresser à la Fédéral Communi­

cations Commission, à Washing­
ton, qui délivre les permis de ra­
diodiffusion (comme le CRTC au 
Canada ). Les avocats de la station 
vont toutefois invoquer le pre­
mier amendement deja constitu­
tion américaine, celui de la libre 
expression, a fait savoir M. Ivy, 
hier. 

Rappelons que des Québécois 
vivant en Floride de même que 
des vacanciers québécois ont or­
ganisé une campagne contre un 
journal qui s'était moqué de leurs 
rondeurs et de leur manque de sa­
voir-vivre, voilà quinze jours. 

«À première vue, ça ne paraît 
pas aussi grave que l'article pu­
blié dans le journal XS en Flori­
de, mais les Francos-Américains 
sont devenus depuis quelques an­
nées la risée des Américains. On 
aurait dû réagir il y a long­
temps», a conclu Eugène Le­
mieux. 

SUITE DE LA UNE 

La grande dame de Rideau Hall meurt à 
70 arts 

a épousé le politicien libéral Mau­
rice Sauvé, qui allait devenir mi­
nistre dans le cabinet de Lester 
Pearsonde 1964 à 1968. 

Jeanne Sauvé s'est d'abord fait 
connaître du grand public com­
me journaliste, particulièrement 
à la télévision. «Elle fut une très 
bonne intervieweuse», selon une 
personne qui s'y connaît, Mme 
Lise Payette. 

Lorsque son mari se retira de ia 
politique active, Mme Sauvé y fit 
son entrée, étant élue sous la ban­
nière libérale en 1972. Le premier 
ministre Trudeau la nomma alors 
ministre d'État à la Science et à la 
Technologie. Elle fut ensuite mi­
nistre de l'Environnement et mi­
nistre des Communications. « Elle 
ne fut pas nommée ministre par­
ce qu'il fallait quelques femmes 
au cabinet, mais tout simplement 
parce qu'elle était compétente, et 
très au fait de ses dossiers», affir­
me André Ouellet. 

Au retour des libéraux au pou­
voir en 1980, après l'éphémère rè­
gne du gouvernement de |oe 
Clark, le premier ministre Tru­
deau nomma Jeanne Sauvé à la 
présidence de la Chambre des 
communes, une première pour 
une femme. «Elle n'avait pas 
d'ennemi en Chambre», se sou­
vient M. Marc Lalonde, alors l'un 
des plus puissants ministres du 
gouvernement. «Comme prési­
dent, on avait besoin de quel­
qu'un que l'Opposition ne voyait 
pas comme partisan. Jeanne Sau-

W.ïl h I M . A , 

Mme Sauvé iors de son assermentation comme gouverneur gêné 
rai, en 1984. 

vé était considérée comme une 
grande dame, elle avait beaucoup 
de dignité.» 

Durant cette période, Mme 
Sauvé eut à vivre des périodes 
fort difficiles, notamment la dé­
sormais célèbre «crise des clo­
ches», alors que les députés con­
servateurs refusèrent de se pré­
senter en chambre pour un vote 
pendant 15 jours. «C'est certain 
qu'elle est arrivée là à une pério­
de très difficile, alors que la pro­
cédure parlementaire, ce n'était 
pas sa hache», dit M. Lalonde. 

En 1984, M. Trudeau la nom­
ma au poste de gouverneur géné­
ral, une autre première pour une 

femme. «Non seulement était-
elle une dame d'une grande di­
gnité, elle incarnait l'image idéa­
le de ce qu'est un Canadien », rap­
pelle M. Lalonde. 

«Elle fut l'un des gouverneurs 
généraux les plus présents dans 
l'opinion publique», a souligné 
M. Gérard Pelletier. «Elle a tenu 
à cette époque des discours re­
marquables. Elle a racheté cette 
fonction qui aux yeux de plu­
sieurs était désuète. » 

Dans un message du Nouvel An 
controversé, à quelques mois de 
la mort de l'accord du lac Meech, 
la gouverneur général donna un 
appui à peine voilé à cette enten­
te: «Notre pays n'est plus un en­

fant. Il n'a plus à se demander s'il 
doit exister ou non. Nous avons 
passé le stade de l'expérimenta­
tion et du compromis constitu­
tionnels.» 

Mme Sauvé a certes été une 
pionnière. Mais elle appartenait 
au courant plus «traditionnel» 
du féminisme, «plus proche de 
Thérèse Casgrain», de dire Lise 
Payette. «Au cabinet, elle n'a ja­
mais prétendu qu'elle parlait au 
nom des femmes. Elle n'a jamais 
demandé de traitement spécial. 
Pour nous, elle faisait partie de la 
gang», d'expliquer André Ouel­
let. «Elle n'approchait pas les 
questions d'un point de vue fémi­
nin, elle appliquait les mêmes cri­
tères qu'un homme», renchérit 
Marc Lalonde. 
Lors de sa nomination comme 
gouverneur général, les journalis­
tes lui avaient demandé si elle 
comptait féminiser le titre. Allait-
elle être la gouverneure généra* 
le? La chose n'avait visiblement 
pour elle aucune importance, et 
elle ne voyait aucune raison d'in­
venter ainsi de nouveaux mots. 

L'assermentation de Mme Sau­
vé fut retardée de plusieurs se­
maines quand, de retour d'un 
voyage en Union soviétique, elle 
fut hospitalisée pour une maladie 
que son entourage voulut tou­
jours garder secrète. Il semble que 
c'est cette maladie, qu'elle com­
battit avec courage durant près de 
dix ans, qui a fini par avoir raison 
d'elle. 
Le décès de son mari Maurice l'an 
dernier l'avait tout simplement 
terrassée. À Lise Payette, qui la 
croisa à cette époque, elle confia, 
en larmes: «le ne crois pas que je 
m'en remettrai». • 

A N G L A I S 
Le Conseil de la langue donnera le feu 
vert à l'anglais dans l'affichage 

seigne à l'Université Laval. A la 
suite d'une analyse serrée du ju­
gement de la Cour suprême dans 
l'affaire Chaussure Brown et des 
récentes décisions de la Cour su­
prême, le juriste estime que le 
gouvernenent pourrait plaider 
qu'une entrave à l'utilisation de 
l'anglais limitée aux «personnes 
morales» pourrait constituer une 
limite raisonnable à la liberté 
d'expression, au sens de l'article 1 
de la Charte canadienne des 
droits. La jurisprudence récente 
permettrait à tout le moins à 
Québec de plaider cette thèse. On 
tient déjà pour acquis que cette 
décision serait contestée devant 
les tribunaux par la minorité an­
glophone. 

Appui imprévu, quelques jours 
avant la réunion de l'organisme, 

la Cour d'appel d u Québec sta­
tuait qu'il était «raisonnable» 
pour le gouvernement fédéral 
d'interdire la publicité sur le ta­
bac. Le juge Louis Lebel, l'auteur 
du verdict, déboutait du même 
coup les prétentions des compa­
gnies de cigarettes qui soute­
naient que la loi fédérale portait 
atteinte à leur liberté d'expres­
sion dans le discours commercial. 

Mais cette thèse ne fait pas l'u­
nanimité au Conseil. Certains 
membres ont apparemment rele­
vé que personne ne peut prédire 
exactement les conséquences 
d'une telle ouverture. Ni au 
Conseil ni à l'Office de la langue, 
on ne .Î5qi«er de chiffres sur 
le nombre de commerces qui ob­
tiendraient le droit d'utiliser l'an­
glais (conjointement avec le fran­
çais) dans l'affichage. Les chiffres 
lancés lors de la réunion à huis 
clos au conseil vont de 10000 à 
50000 établissements. 

Une autre idée circule sur l'affi­
chage. Permettre l'utilisation de 
l'anglais dans certaines zones 
bien précises, notamment les 90 
municipalités reconnues comme 
«bilingues». Mais, explique-t-on, 
cette option ne répond aux requê­
tes que de 30 p. cent de la clientè­
le anglophone et laisse sans ré­
ponse le débat sur la langue d'af­
fichage dans la ville de Montréal. 

Selon les informations obte­
nues de plusieurs sources par La 
Presse, le Conseil va aussi recom­
mander le statu quo en matière 
d'admissibilité à l'école anglaise. 
Dans un rapport demandé par 
Québec, un comité présidé par la 
réputée journaliste Greta Cham-
bers recommandait l'an dernier à 
Québec d'admettre au réseau an­
glophone les enfants des ressor­
tissants de pays où l'on parle an­
glais. Cette proposition restera 
lettre morte si on se fie aux confi­
dences qui filtrent du conseil. 

L'utilisation de l'anglais dans 

l'affichage routier pour des ques­
tions de sécurité semble déjà faire 
consensus. 

La reconnaissance du statut bi­
lingue d'une municipalité — une 
question qui a posé bien des 
maux de tète au ministre Ryan 
dans le cas de Rosemère — ne pa­
raît pas susciter d'émoi. 

Selon le scénario arrêté, on re­
connaîtra à l'Office de la langue 
le droit de retirer le statut bilin­
gue d'une ville lorsque le profil 
«démolinguistique» montre que 
les francophones y forment la 
majorité. L'Office s'était déjà pré­
valu de ce droit, mais sa façon de 
procéder a causé un tollé à Rose-
mère. 

Le conseil recommandera qu'à 
l'avenir, l'abrogation de ce statut 
n'entre en effet que cinq ans 
après la décision, ce qui permet­
trait à l'Office d'évaluer l'évolu­
tion sociologique de la ville avant 
d'accomplir un geste irréversible. 
• 
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La Banque Nationale va acheter le Trust 
Général 

propriété québécoise, jugée stra­
tégique. 

Les 31 succursales québécoises 
du Trust Général ne seront pas, 
sauf exception, d'une grande uti­
lité pour la Banque Nationale, so­
lidement implantée à travers le 
Québec. Une rationalisation des 
activités est à prévoir. De même, 
la Nationale ne cherche pas dans 
cette transaction à accroître son 
porfeuille d'hypothèques et d'im­
meubles. 

Malgré tout, les observateurs 
jugent ce mariage des plus heu­

reux. L'intérêt pour la banque ré­
side dans la capacité d'offrir rapi­
dement une gamme complète de 
services fiduciaires, tel la gestion 
de portefeuilles privés. 

Le Trust Général éprouve des 
difficultés depuis plusieurs an­
nées et a besoin d'être recapitali­
sée par une grande institution. 

Pour les trois trimestres termi­
nés le 30 septembre 1992, le hol­
ding Trustco Général a perdu 
14,4 millions, contre 1.2 million 
pour la même période de 1991. 
Pour l'ensemble de 1991, la perte ; 
fut de 60 millions. D'importantes, 
provisions pour pertes doivent 
être prises pour le dernier trimes­
tre de 1992 en raison de la situa­
tion difficile de l 'immobilier 
commercial. 

Soulignons que ces difficultés 
ne présentent aucun risque pour 
les déposants, protégés par la So­
ciété d'assurance-dépôts, mais les 
actionnaires sont perdants. 

L'Industrielle-Alliance a payé 
216 millions pour ses actions et 
on s'attend à ce que le prix de la 
transaction soit considérable­
ment plus bas, ce qui l'obligera à 
prendre une charge importante. 
La valeur au marché de son place­
ment est d'environ 55 millions 
(en excluant toute prime de con­
trôle). 

Les négociations se sont dérou­
lées dans le plus grand secret, 
malgré les rumeurs qui ont cours 
au sujet du Trust Général. Ces ru­
meurs ont d'ailleurs alimenté une 
spéculation sur le titre. 

Au cours des 52 dernières se­
maines, les actions ordinaires de 
Trustco Général ont atteint un 
sommet de 4,25$. À la mi-janvier, 
elles ont touché un cours plan­
cher de 0.90$. Hier, elles ont clô­
turé à 1,65$, en baisse de 0,25 S 
sur la veille. 

La Banque Laurentienne, oui 
vient d'acheter les 28 succursales 
ontariennes du Trust Général 
pour 82 millions, aurait bien con­
sidéré l'acquisition du réseau 
québécois, si elle avait su qu'il 
était à vendre. 

Le Mouvement Desjardins a 
songé à acquérir le Trust Général 
il y a deux ans, mais n'a pas pous­
sé l'examen, jugeant sa présence 
adéquate avec la Fiducie Desjar­
dins. • 
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M I C H A E L 
Michael Jackson veut aussi guérir 
les USA 
dio City Music Hall, qui nous pro­
mettent un événement hors de 
l'ordinaire. 

Au cours des derniers mois, 
«Heal The World» a parrainé 
une mission médicale américaine 
à Bucarest, en Roumanie, lackson 
a lui-même inauguré un orpheli­
nat dans cette ville durement 
éprouvée par 40 ans de régime to­
talitaire. La fondation, en colla­

boration avec celle de l'ancien 
président iimmy Carter, s'attaque 
maintenant aux États-Unis. La 
ville de Los Angeles est la premiè­
re visée. «11 faut désormais penser 
à notre pays», a dit le producteur 
du spectacle, chaleureusement 
applaudi par la foule. Guérir !e 
monde, c'est bien, mais guérir les 
États-Unis, c'est encore mieux! 

lackson a souligné l'inspiration 
fournie par le président Bill Clin­
ton, dont l'administration n'est 
vieille que d'une semaine. «Com­
me M. Clinton l'a dit, nous de­

vons joindre nos forces pour amé­
liorer notre avenir.» 

La NFL et le fabricant de crous­
tilles Frito-Lay ont contribué 
100000$ chacun à la fondation 
de lackson. Celui-ci ne sera pas 
rétribué pour sa performance. En 
revanche, le réseau NBC lui a ac­
cordé 30 secondes de temps d'an­
tenne pour diffuser un message 
d'espoir, tout de suite après son 
spectacle. Ce cadeau a une valeur 
de 900000$. le prix d'un court 
commercial durant le match. 

«Pour propager le message de 
la paix dans le monde, je ne vois 

pas de meilleur moyen que de 
collaborer avec la Ligue nationale 
de football et de faire partie du 
Super Bowl XXVII», a juré lack­
son. 

Voilà une affirmation qui en 
dit long sur l'influence de la NFL 
dans la société américaine. De­
puis hier, Michael lackson, Bill 
Clinton et |immy Carter sont tous 
liés, d'une façon ou de l'autre, au 
grand match du Super Bowl. Qui 
sait, on demandera peut-être à 
Paul Tagliabue, le commissaire 
du circuit, d'aller négocier la paix 
à Sarajevo. • 
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Montréal ferme l'Aqua-parc et le vend «à la pièce» 
C I L L E S GAUTHIER 

• L'administration municipale de Mont­
réal a annoncé hier la fermeture définiti­
ve de l'Aqua-parc, dans lequel la Ville a 
englouti 3,5 millions. 

Les installations seront démantelées 
au printemps et le service de l'Approvi­
sionnement et des Immeubles de la Ville 
tentera de vendre les manèges aquati­
ques «à la pièce», a précisé, en marge de 
la réunion du conseil municipal, la res­
ponsable du dossier au comité exécutif, 
Thérèse Daviau. 

Là où se trouvent glissades et autres 
jeux d'eau, L'Association montréalaise 
d ' ac t ion récréa t ive et cu l t u r e l l e 
(AMARC), prévoit l'aménagement d'un 
abri pour l'accueil des groupes qui se 
rendent à La Ronde. L'AMARC, une pa-
ramunicipale, gère La Ronde et était res­
ponsable de l'Aqua-parc. 

Arrestation d'un 
présumé pyromane: 
les résidants du 
Saguenay 
poussent un ouf! 
MARCEL LAROCHE -

• C'est avec soulagement que les 300 ré­
sidants d'une tour d'habitation de 20 éta­
ges, au centre-ville de Montréal, ont ap­
pris hier matin l'arrestation d'un présu­
mé pyromane soupçonné d'y avoir 
allumé 13 incendies en l'espace de trois 
mois. 

La plupart des locataires du Saguenay, 
dont plusieurs avaient déjà exprimé leur 
intention de déménager si la situation 
n'était pas réglée rapidement, n'ont pas 
semblé surpris d'apprendre que le présu­
mé pyromane, Jean Brisebois, était un ré­
sidant de cet immeuble à appartements 
situé au 135 est, rue Sherbrooke, à Mont­
réal. 

Brisebois, un célibataire de 36 ans sans 
antécédant judiciaire, journalier em­
ployé d'une société privée montréalaise, 
habite depuis plusieurs années l'apparte­
ment 606 de cet immeuble visité à main­
tes reprises au cours des dernières semai­
nes par les pompiers de Montréal. 

Brisebois était seul dans son apparte­
ment lorsque les sergents-détectives Jac­
ques Leblanc et Norman Roy, de la sec­
tion des incendies criminels de la CUM, 
l'ont appréhendé sans problème, vers 
18 h lundi soir. Ces enquêteurs montréa­
lais travaillaient sans relâche depuis plu­
sieurs semaines dans le but d'élucider 
une série de feux de poubelles allumés 
aux différents étages des Appartements 
Saguenay. 

En fait, 13 petits incendies ont été al­
lumés entre le samedi 3 octobre 1992 et 
le samedi 23 janvier 1993 dans cet impo­
sant immeuble à appartements. Au cours 
de cette période, les pompiers ont dû s'y 
rendre en grand nombre pour combattre 
de petits feux de papiers. Les interven­
tions des pompiers se sont rapidement 
transformées en cauchemars pour les 
quelque 300 résidants qui, à chaque fois, 
ont dû évacuer l'édifice par mesure de 
sécurité. 

Pour ces gens vivant constamment 
dans l'angoisse et l'inquiétude, le bruit 
de l'alarme d'incendie était devenue une 
hantise, la sonnette ayant retenti jusqu'à 
trois fois dans une même nuit! 

Depuis le dernier incendie allumé 
dans une cage d'escalier du huitième éta­
ge du Saguenay, en fin de soirée le same­
di 23 janvier, les enquêteurs avaient suf­
fisamment d'indices pour croire que le 
pyromane était, soit un résidant, soit un 
individu ayant facilement accès à l'im­
meuble. Plusieurs autres éléments d'en­
quête, dont le fait que les incendies se 
produisaient presque toujours un samedi 
et qu'ils se limitaient à des dommages lé­
gers, étaient aussi une indication voulant 
que cette vague de feux soit l'oeuvre d'un 
seul individu. 

Après plusieurs jours de recherches, 
les policiers ont finalement appréhendé 
Jean Brisebois, qui a été longuement 
interrogé relativement à cette série d'in­
cendies criminels. Hier, il a brièvement 
comparu devant le juge Micheline Cor-
beil-Laramée, de la Cour du Québec, à 
Montréal, sous plusieurs accusations de 
crime d'incendie. 

Selon une étude préparée pour la Ville 
par la firme Secor, l'Aqua-parc ne serait 
pas rentable même si des investissements 
massifs y étaient effectués parce que la 
clientèle n'augmenterait pas pour au­
tant, a ajouté Mme Daviau. 

Ces investissements devraient être ef­
fectués par la Ville mais l'AMARC garde 
les premiers 2 0 0 0 0 0 $ de profits de 
l'Aqua-parc et la municipalité n'aurait 
pas les liquidités nécessaires pour le rem­
boursement des emprunts. «Il n'y aucun 
intérêt économique et commercial à in­
vestir et la Ville préfère dépenser ses 
fonds dans des secteurs plus stratégi­
ques», de dire Mme Daviau. 

L'étude démontre que depuis cinq ans, 
la clientèle a diminué dans tous les parcs 
aquatiques qui n'ont pas effectué d'in­
vestissements majeurs. On ajoute que le 
bassin de clients demeure le même et 

s'établit à environ 575000 personnes au 
Québec et 105000 pour l'Aqua-parc. 

Selon Mme Daviau, l'investissement 
privé à l'Aqua-Parc, qui a ouvert ses por­
tes en 1984 s'élevait à 7,5 millions et la 
Ville a acquis pour 3 millions en 1988 
des actifs évalués à 4,5 millions. Des re­
devances lui ont été versées au cours des 
premières années mais elle a été obligée 
d'effectuer des dépenses, notamment 
pour améliorer la sécurité. Au total, la 
perte nette s'élève à 3,5 millions, aux­
quels il faudra soustraire la vente éven­
tuel le de ce r ta ines ins ta l l a t ions à 
d'autres parcs. 

Dans le cadre de la réalisation du plan 
de communications de la Ville, le conseil 
municipal a par ailleurs entériné l'oc­
troi, à cinq sociétés, de contrats d'une 
durée de deux ans (avec possibilité de re­
conduire le contrat pour une troisième 
année) et totalisant près de 4,8 millions. 

Les contrats ont été attribués, après 
des appels d'offres, à Léger et Léger 
(400000$ en 2 ans pour la recherche). 
Communications bleu, blanc, rouge (3,2 
millions pour la réalisation du «pro­
gramme intégré de publicité promotion­
nelle et inst i tut ionnelle») , National 
(500000$ pour des relations publiques) 
et aux firmes Gottschalk et Ash Interna­
tional, Graphème communication de­
sign ainsi que P r imeau et Dupras 
(330000$ chacune pour des travaux de 
graphisme). 

Les élus du RCM, majoritaires, ont re­
jeté une motion du conseiller d'opposi­
tion Marvin Rotrand (Coalition démo­
cratique) demandant qu'une enquête pu­
blique soit instituée sur le Centre de tri 
et d'élimination des déchets (CTED), 
l'ancienne carrière Miron, notamment 
sur les équipements utilisés pour le cap-
tage des biogaz, la sécurité, les risques 
pour !a santé, etc. 

Les pompiers ont livré un rude combat, rue de La Cauchetière. PHOTO JEAN GOUPIL. Ui Presse 

En quelques heures, deux incendies (dont un 
mortel) dus à la négligence des occupants 
ANDRÉ CED ILOT 

• Les pompiers de Montréal ont dû com­
battre coup sur coup, dans la nuit d'hier, 
deux incendies dans des habitations, 
dont l'un a fait une victime, sur le Pla­
teau Mont-Royal. 

Contrairement à ce que l'on aurait pu 
s'attendre à ce temps-ci de l'année, dans 
les deux cas, ont révélé les premiers ré­
sultats des enquêtes, ce n'est pas le froid, 
mais la négligence des occupants qui au­
raient provoqué ces incendies. 

Avenue Laval, une femme de 63 ans 
est morte après avoir oublié des aliments 
sur une cuisinière. La victime, qui habi­
tait le premier étage, a été retrouvée 
dans sa chambre. L'alerte a été donnée à 
23 h 53. À l'arrivée des premiers pom­
piers, les flammes avait déjà encerclé 
tout le logement. Après trois heures de 
travail acharné, ils ont pu limiter le gros 
des dégâts par le feu au deux premiers 
palliers de l'édifice qui en compte qua­
tre. 

Une quarantaine de pompiers ont par­
ticipé à l'opération par un froid de 
moins 17 degrés C. Un pompier a subi de 
légères brûlures, tandis qu'un autre a été 
blessé aux yeux. 

À peine avaient-ils regagné leur caser­
ne qu'ils étaient appelés, peu après 4 h, à 
combattre un autre incendie qui a éclaté 
dans une maison d'appartements située 
rue de La Gauchetière, dans le centre-
ville. Une trentaine de personnes, dont 
les occupants de deux immeubles voi­
sins, ont dû être évacuées. 

Les onze résidants des appartements 
détruits par le feu au 360 et au 360 de 
Lagauchetière ont été relogés à l'hôtel 
A m é r i c a i n , qui appartient au même 
homme. Âgés de 30 à 60 ans, ils vivent 
tous de l'aide sociale. 

Les flammes ont pris naissance dans 
un petit logis du premier étage après 
qu'un locataire se fut endormi en lais­
sant brûler de la nourriture sur le feu. 
D'après des témoins, l'homme semblait 
dans un état d'ivresse avancée. «Il avait 
l'air perdu et il avait peine à marcher», a 
noté Daniel Gauthier, qui s'occupe de 

l'entretien de l'hôtel et des logements. 
L'air inquiet, il attendait impatiemment 
des nouvelles de Noël Rioux, 61 ans, por­
té disparu. Le sexagénaire a été retrouvé 
en fin de matinée au comptoir d'un res­
taurant du Complexe Desjadins où il pas­
sait sa nervosité en sirotant un café. 

Ne prenant aucun risque, les pompiers 
ont vite sonné une alerte générale pour 
empêcher les flammes de se propager 
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ne de combattants se sont rendus sur les 
lieux et ont travaillé d arrache-pied pen­
dant plus de dix heures avant de venir à 
bout des flammes. 

Selon le chef Michel Sicioli, du Service 
de prévention des incendies de Mont­
réal, la vétusté des lieux et l'étroit esse 
des rues dans la partie sud de Montréal 
ont été des embûches de taille durant les 
manoeuvres d'extinction. 

En milieu d'après-midi, hier, ils s'affai­
raient toujours à éteindre les flammes 
qui couvaient dans les murs et les fonda­
tions. On s'apprêtait également à démo­
lir l'une des façades pour éviter un effon­
drement. 

Transplantation de moelle osseuse : la Croix-Rouge est débordée 
P I E R R E CINGRAS 

• La dramatique sur la leucémie présen­
tée dimanche à Radio-Canada et l'offen­
sive médiatique qui a entouré l'événe­
ment a porté fruit: la Croix-Rouge est 
inondée d'appels de personnes désireu­
ses de faire un don de moelle osseuse. 

« Nous sommes débordés, a confié Dia­
ne Roy, la ce-ordonnatrice du registre de 
la moelle osseuse. Avant-midi (hier) , 
une centaine de personnes ont appelé 
pour obtenir des informations sur le su­
jet. Toutes voulaient faire un don de 
moelle.» 

Même son de cloche à la Fondation de 
la greffe de la moelle osseuse. L'organis­
me doit répondre habituellement à cinq 
ou six demandes par semaine sur le sujet. 
Lundi, il a fallu répondre à 25 personnes. 
«Le téléfilm Le jardin d'Anna a touché 
les gens, explique une porte-parole de la 
fondation, Marcelle Piette. On ne savait 
pas que la leucémie pouvait se guérir et 
que l'on pouvait donner un peu de sa 
moelle osseuse à cette fin, nous dit-on au 
téléphone.» Tous les appels sont cepen­
dant référés à la Croix-Rouge qui entre 
en contact avec les donneurs potentiels. 

Les personnes intéressées reçoivent 

par courrier un questionnaire médical 
de huit pages. À la suite de l'étude du 
dossier, ce donneur potentiel sera convo­
qué pour un prélèvement sanguin afin 
de déterminer son code génétique qui 
sera ensuite inscrit au registre interna­
tional. 

Le prélèvement de la moelle nécessite 
habituellement trois jours d'hospitalisa­
tion et la transplantation s'effectue nor­
malement dans les 24 heures. Le don­
neur est prêt à reprendre ses activités ré­
gulières après l'intervention chirurgicale 
qui s'effectue sous anesthésie générale. 

Selon Mme Roy, le registre canadien 
compte actuellement 50000 noms dont à 
peine 2000 Québécois. La plupart d'en­
tre eux ont été recrutés l'automne der­
nier lors d'une autre campagne de sensi­
bilisation. Depuis l'existence de cette 
banque de noms, vers 1985, on a fait ap­
pel a une centaine de donneurs seule­
ment. Actuellement, 30 patients sont en 
attente d'une transplantation de moelle 
osseuse. Dans certains cas, il est parfois 
impossible de trouver un donneur com­
patible dans le registre international. On 
peut entrer en contact avec la Croix-Rou­
ge au 527-1501, bureau 104. 

Une belle fête pour le maître de la croissance sur 25 ans au Canada pour un R 
r 
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Depuis déjà vingt-cinq ans. 
le Fonds de croissance 
Industriel...sous la gestion 
de Mr»ckenzie. ..est devenu 

le maitre de la croissance à 
long terme pour un REÉR, avec des résultats iné­
galés par les autres fonds communs canadiens. 

Et comme les REÉR sont toujours des 
investissements à long terme, il s'agit d'une 
opportunité à ne pas manquer avant de prendre 

votre décision de placement. 
Pour 1993, nous procédons aussi au lancement 

des Fonds Ivy.. .quatre fonds communs gérés par 
une nouvelle équipe, dont la stratégie et les résul­
tats ont fait leurs preuves. Pour en savoir plus sur 
toutes ces occasions que vous offrent les Fonds 
Ivy et le Groupe de fonds Industriel de Macken-
zie, renvoyez le coupon à droite ou adressez-vous 
à votre négociant indépendant en fonds de place­
ment ou à votre courtier. 

Des renseignements importants sur cette offre se trou­
vent dans le prospectus simplifié des fonds. Demandez-
en un exemplaire à voire négociant indépendant en 
fonds de placement ou à votre courtier et Usez-le atten­
tivement avant de prendre votre décision. La valeur 
unitaire et le rendement des placements fluctuent 

Mackenzie 

Nous regardons des 
deux cotés pour la 

gciiioji de votre REER. 

Le Groupe de 
rares inoustnef L E S FONDS IVY 

L'EXPRESS 
D U IY/1 

FABRIKANT ASSISTÉ 
D'UN «AMI DE LA COUR» 
• Le juge Fraser Martin, de la Cour 
supérieure, a donné mandat à la 
présidente de l'Association des 
avocats de la défense de Montréal, 
Me Isabelle Schurman, de trouver 
un groupe d'avocats prêts à se re­
layer pour agir comme «amis de la 
Cour», au procès de Valéry Fabri-
kant, qui doit débuter ce prin­
temps. L'homme accusé du quadru­
ple meurtre de l'université Concor-
dia refuse en effet d 'avoir un 
avocat et a congédié tous ceux qui 
ont voulu s'occuper de son cas. Le 
juge Martin a estimé que la pré} 
sence d'un avocat pour assister l'aci 
cusé, au besoin, servirait la justice. 
Le fait que ces avocats ne soient pas 
les avocats de l'accusé, mais «de la 
Cour», empêchera aussi Fabrikant 
de les congédier au milieu du pro­
cès. Il gardera cependant le droit 
d'appeler un avocat à la rescousse 
en tout temps. 

INJONCTION ET CENSURE 
• Le Conseil de presse du Québec 
exprime sa vive inquiétude quant 
aux conséquences graves pour la li­
berté de la presse des recours aux 
injonctions pour empêcher la diffu­
sion d'informations d'intérêt pu­
blic. Faisant référence à l'hebdo­
madaire Voir, qui est empêché de­
puis le 11 septembre 1 9 9 2 de 
poursuivre une enquête sur les pra­
tiques commerciales de Pelcom 
Marketing inc., le Conseil de presse 
s'étonne de la facilité avec laquelle 
on semble requérir et obtenir des 
injonctions interdisant de publier. 
L'organisme estime que le recours 
abusif à une telle procédure judi­
ciaire constitue une forme de cen­
sure préalable inacceptable et une 
menace au principe fondamental 
de la liberté de presse en régime dé­
mocratique. 

PRIX À L'ÉCOLE NATIONALE 
DE CIRQUE DE MONTRÉAL 
• L'École nationale de cirque de 
Montréal a remporté deux prix au 
festival Sfe//e de/ Circo de Vérone, 
en Italie, et une médaille d'argent 
au festival mondial du Cirque de 
l'Avenir à Paris. À Vérone, du 11 
au 18 janvier, Caroline Therrien a 
reçu le Grand prix du jeune jury 
pour son numéro de trapèze grand 
ballant, alors qu'Esther Fallu et 
Alain Veilleux recevaient le prix de 
l'Association nationale pour le dé­
veloppement des arts du cirque 
( ANDAC) pour leur duo au trapè­
ze fixe. À Paris, Geneviève Bessette 
et Emilie Grenon-Émiroglou ont 
reçu la médaille d'argent pour leur 
duo de cerceau aérien. 

TRAFIQUANTS DE TABAC 
EN MOTONEICE ARRÊTÉS 
• Des policiers de la section doua­
nes et accise de la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC) ont saisi 
une importante quantité de ciga­
rettes de contrebande, hier soir, sur 
le lac Saint-François, à l'ouest de 
Montréal. La GRC rapporte que ses 
policiers ont saisi en tout cinq mo-
toneiges tirant des traîneaux qui 
revenaient présumément de la ré­
serve d'Akwesasne avec un charge­
ment de 77 caisses de cigarettes de 
contrebande. Des résidants d'Ak­
wesasne, de Fort Covington, de 
Châtcâuguay c i u c Kûiiiïû'wâkc Oi'ii 

été arrêtés. 

NATIONAIR: NOUVELLE 
DEMANDE D'ACCRÉDITATION 
• Les agents de bord de Nationair 
qui remplacent leurs collègues en 
lock-out ont fait une nouvelle de­
mande d'accréditation devant le 
Conseil canadien des relations de 
travail malgré le rejet d'une pre­
mière demande le 16 novembre 
dernier. Pour justifier sa démarche, 
le procureur de l'Union indépen­
dante des agents de bord de Natio­
nair , Me Irving Gaul , écr i t au 
Conseil canadien des relations de 
travail que la société aérienne est 
dans la situation de pouvoir pour­
suivre ses opérations à l'abri de la 
syndicalisatton d'un groupe impor­
tant de ses salariés aussi longtemps 
que dure le conflit actuel avec le 
Syndicat canadien de la fonction 
publique. 

GLACE ET LUMIÈRES DE HARBIN 
• Les sculpteurs chinois de la ville 
de Harbin qui ont créé les sculptu­
res sur glace au jardin botanique 
ne se sont pas laissés abattre par le 
temps doux et pluvieux du week-
end dernier. Des lundi, ils étaient 
au travail pour remettre en état, et 
refaire dans certains cas, leurs 
chefs-d'œuvre de glace. 

• Veuillez m'envoyer de plus amples ren­
seignements sur les placements admissi­
bles en REÉR offerts par le maitre de la 
croissance sur 25 ans au Canada. 
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Un expert confirme: Lemay n'est pas mort d'une balle de la SO 
LUCIB COTtf 

• ;La quatrième journée de l'en­
quête du coroner sur la mort du 
caporal Lemay, à Oka, le 11 juil­
let 1990, a été consacrée hier aux 
témoignages très techniques d'ex­
perts en balistique. 

Jean Dion, du Laboratoire de 
police scientifique du gouverne­
ment du Québec, a examiné les 
cartouches remises par la dizaine 
de membres de la SQ qui ont pu 
utiliser leur arme, le 11 juillet. Ni 
le caporal Lemay ni l'agent Pierre 
Dumas, qui a témoigné la semai­
ne dernière et qui assistait à l'en­
quête hier, ne figurent dans son 
rapport. 

Le procureur de la SQ, M c Ma­
rio Bilodeau, a mentionné que les 

policiers avaient effectivement 
tiré au moment de leur tentative 
de démantèlement des barrica­
des, mais après les Mohawks, a-t-
il spécifié, une information qui 
contredit le rapport du coroner 
Paul G. Dionne, publié en mai 
1991. 

Comme on le savait déjà, l'ana­
lyse a révélé que les projectiles 
utilisés par les policiers sont à 
pointe creuse et sont différents 
du projectile qui a tué Marcel Le­
may, à l'extrémité coiffée d'une 
pointe en acier, le penetrator. 

Les experts, qui ont recueilli 
14 611 cartouches et un arsenal 
de 25 armes, ont aussi procédé à 
l'examen de 6506 cartouches du 
calibre correspondant —.223 
REM—, pour en trouver 38 avec 
cette pointe de métal caractéristi­
que. 

t 

LES CHANCEUX ! 
ILS VOMI VOIR OMIIIIKMENI 

LOU DIAMOND PHILLIPS 

AGAGUK 
OMB OUP 

CES A B O N N É S O N T G A G N E 
2 L A I S S E Z P A S S E R D O U B L E S . 

Mme Reid de Châteauguay 
Mme Perrin de l'Ile Perrot 
M. Robert de Longueuil 
M. Gladu de Sherbrooke 
M. Poupart de Cap Rouge 
Mme Kennedy d'Outremont 
M. Lessard de Montréal 
M. Deschamps de Sainte-Adèle 
M. Côté de Montréal 
Mme Tremblay de Pierrefonds 
M. Rhéaume de Montréal 
M. Roy de Montréal 
Mme Patoine de Montréal 
M. Gauthier de Montréal 
M. Trépanier de Montréal 
M. Villeneuve de Montréal 
Mme Magnan de Sainte-Dorothée 
M. Cyr de Saint-Eustache 
Mme Laçasse de Rosemère 
M. Laçasse de Dorion 

no 280012R02 
no 210902P07 
no 224221ROO 
no 201S59G00 
no 210757P04 
no 210787K01 
no 210789L02 
no 210916 D12 
no 211202C01 
no 214056T00 
no 218034R05 
no 218114R01 
no 218190P04 
no 218324G10 
no 223315T02 
no 233074V01 
no 238312M05 
no 242O09C00 
no 243116L02 
no 244013L02 
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20 A B O N N É S G A G N E N T 
A U T O M A T I Q U E M E N T TOUS LES J O U R S 

Du 23 au 29 janvier 1993, chaque jour, 
20 abonnés gagneront automatiquement 

2 laissez-passer doubles pour le film 
AGAGUK L'OMBRE DU LOUP 

ferts par MaloFilm Distribution et La Presi 
Valeur totale des prix : 4 480 $. 

Règlements disponibles à 
La Presse. 

POUR PARTICIPER, 
IL SUFFIT D'ETRE ABONNE. 

ABONNEZ-VOUS ! 

6911 

Roger Granger, du Service de 
police de la Communauté urbai­
ne de Montréal, terminant son té­
moignage entamé vendredi der­
nier, a expliqué s'être rendu sur 
les lieux le 27 septembre 1990. Il 
a trouvé, en examinant le périmè­
tre qui lui était assigné avec des 
détecteurs de métal, les parcelles 
de métal et les balles qui ont servi 
pour son analyse. 

Au sujet du projectile meurtrier 
il a déclaré: « La forme du projec­
tile, la forme des cannelures qui 
l'ornent, son poids, l'enduit de la 
pointe de métal, me font conclure 
qu'il s'agit d'un projectile /V/, 
c'est-à-dire fabriqué par la com­

pagnie Industries Valcartier In­
dustrie. Mais je n'ai pas de certi­
tude irréfutable parce que le pro­
jectile était fragmenté.» 

Pour expliquer la puissance 
meurtrière de ce fameux projecti­
le .223, Jean Dion a plus tard don­
né un exemple: «S'il est chan­
ceux, celui qui est atteint à une 
jambe par ce projectile sera am­
p u t é ; s'il est malchanceux, il 
mourra». 

M. Dion a aussi précisé au 
cours de son témoignage que le 
caporal Lemay, atteint par une 
balle au côté gauche, ne portait 
pas la veste pare-balles la plus 
protectrice qui soit. Il a dit qu'il 

existe des vestes protégeant les 
flancs et indiqué que la veste la 
plus efficace est aussi très lourde 

et peut gêner celui qui la porte. 
L'enquête se poursuit aujour­

d'hui. 

Norton et Peltier 
ne sont pas surpris du 
jugement interdisant le 
commerce sans frontière 

GRAND SOLDE 
7 JOURS SEULEMENT 

Un placement haut de gCLfflfflCf 
Achetez un piano Steinway ou Boston avant le 31 janvier et le 
magasin Pianos Prestige vous donnera des obligations d'Hydro­

Québec sans coupon qui vous assurent un rendement garanti, 
supérieur au prix d'achat de votre piano41. 
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Les pianos Steinway se sont toujours avérés un placement judicieux. Selon 

la revue Forbes, l'histoire a montré que la valeur d'un piano Steinway 
augmente continuellement jusqu'à atteindre plusieurs 

fois le prix original***. 

Une offre spéciale à ne pas manquer et qui vous avantage de trois façons: 
• rabais sur le prix d'achat; 

• obligations d'Hydro-Québec d'une valeur supérieure au prix d'achat 
de votre piano; 

• augmentation de la valeur de votre piano. 

Exemples: 
Boston UP-118 45 8 (conçu par Sleinway) Steinway modèle S 

Prix cour. 36 200 $ 
Rabais 6 205 $ 
Vous payez 29995$** Vous payez 
Vous recevez Vous recevez 
O.H.Q.S.C 31500$* O.H.Q.S.G 

Prix cour. 
Rabais 

8300$ 
1245$ 
7 055 $** 

10 500 $* 

H O L L A N D E P A R E N T 
de la Presse Canadienne 

• Les chefs Joe Norton et Jerry 
Peltier des Conseils de bande de 
Kahnawake et Kanesatake ne se 
sont pas montrés surpris, hier, de 
la décision récente de la Cour 
d'appel de l'Ontario qui a refusé 
de reconnaître la validité d'un 
traité permettant aux autochto­
nes vivant au Canada de faire en­
trer au pays des marchandises 
américaines sans avoir à payer les 
taxes et droits d'accise. 

Les deux hommes ont indiqué 
que certains éléments de la cause 
en question présentaient des fai­
blesses et qu'il valait mieux atten­
dre, pour être véritablement fixé, 
de savoir ce qu'il adviendrait de 
celle de Mike Mitchell, chef de la 
réserve d'Akwesasne, se trouvant 
devant la Cour fédérale du Cana­
da. 

Dans une décision rendue la se­
maine dernière, la Cour d'appel a 
jusré ,jue ni le traité de Jay de 
s/94 ni aucun autre traité n'ac­
cordent aux autochtones des pri­
vilèges spéciaux leur permettant 
de faire entrer au Canada des 
marchandises provenant des 
États-Unis sans avoir à défrayer 
les taxes et droits d'accise. 

«Il n'existe aucune bonne rai­
son pour les Indiens, s'ils veulent 
e n t r e r en compé t i t i on avec 
d'autres citoyens, d'avoir le droit 
et le privilège d'importer leurs 
marchandises des États-Unis sans 
droits d'accise», peut-on lire dans 
la décision. 

Le Cour d'appel considère que 
les traités peuvent conférer des 
bénéfices aux Indiens mais ne 
leur accordent pas de droits com­
merciaux. 

Elle a accepté les arguments 
présentés par le représentant de 
la Couronne, Dogan Akman, vou­
lant que le traité Jay —qui a été 
conclu entre la Couronne britan­
nique et les États-Unis et qui per­
mettaient aux autochtones de tra­
verser la frontière commune — 
n'est pas un traité impliquant di­
rectement les Indiens selon la 
Constitution de 1982. 

Le cas étudié était celui d'Éliza- * 
beth Vincent, une Huronne de 
Loretteville, près de Québec, qui 
a été arrêtée à Cornwall en 1988 
et trouvée en possession de sept 

* Payable à l'échéance le 15 octobre 2019 •* Taxes en sua Forbes, 27 octobre 1986 
(O.H.Q.S.C.) Obligations d1 Hydro-Québec sans coupon. 

Renseignez-vous sur nos pianos d'occasion Steinway et autres pianos de qualité. 
Nous avons également des accessoires et des livres de musique. 

PIANOS PRESTIGE 
6078, rue Sherbrooke Ouest (514) 482-5304 

Représentants exclusifs de 
C4 

a 

rjaneo Tirage du 
93-01-26 
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S T E I N W A Y & S O N S 

Prochain tirage: 93-01-27 
T V A, le réseau des tirages 

Les modalités d'encaissement des billets 
gagnants paraissent au verso des billets. 
En cas de disparité entre cette liste et la 
liste officielle, cette dernière a priorité. 

caisses de cigarettes canadiennes 
valant 1680$ et 60 038$ en ar­
gent comptant. 

M m c Vincent avait obtenu en 
cour le soutien des chefs indiens 
de l'Ontario. 

Aux yeux du chef Peltier, la 
cause de M m c Vincent était faible 
«parce qu'elle est une non-au­
tochtone mariée à un autochtone 
qui se servait pour se défendre 
d'un traité conçu pour des In­
diens». 

11 a promis de surveiller «de 
très près» la cause du chef Mit­
chell d'Akwesasne parce qu'elle 
parle «des droits véritables accor­
dés par le traité Jay et comment 
ils s'appliquent à nous». 

Pour sa part, le chef Joe Norton 
a déclaré que «ce n'est pas parce 
que la Cour d'appel de l'Ontario a 
décidé ainsi que nous al lons 
abandonner. Nous allons conti­
nuer de nous battre et tôt ou tard 
nous allons obtenir justice, d'une 
façon ou d'une autre». 

Le chef du conseil de Kahnawa­
ke a dit voir cela «comme un re­
cul temporaire, un autre obstacle 
que nous devrons contourner. 
Nous gagnerons. Je n'ai aucun 
doute là-dessus». 

Pour lui, la cause à surveiller 
est celle du chef Mitchell «parce 
qu'elle se rapporte à nos droits de 
rapporter des marchandises pour 
des fins commerciales ou person­
nelles. Nous avons le droit de fai­
re du commerce autant aux États-
Unis qu'au Canada». 

Le chef Mike Mitchell s'était 
présenté aux douanes canadien­
nes du pont international de 
Cornwall, en mars 1988, condui­
sant un camion qui contenait des 
marchandises, dont une machine 
à laver, des bibles, des couvertu­
res et des biscuits. 

Il avait affirmé aux douaniers 
qu'il s'agissait de cadeaux que 
voulaient donner des Mohawks 
d'Akwesasne à leurs congénères 
de la réserve de Tyendinaga, près 
de Bel le ville, en Ontario. 

Il refusait de payer les droits 
d'accise et les taxes sur les mar­
chandises en faisant valoir que le 
traite |ay lui permettait d'agir 
ainsi. 

De son côté, le président de 
l'Association des policiers provin­
ciaux du Québec, locelyn Turcot­
te, a suggéré aux gouvernements 
de se baser sur le jugement onta-
rien et de se concerter au plus tôt 
pour établir des moyens d'action 
visant à contrer le trafic transfon-
talier des produits du tabac fait 
par les autochtones. 

S i g n e r ssi c a r i e 
c l o u tl~ori*mio.s... 

c 'est p o u r l a v i e . 

LA FONDATION DIANE HÉBERT 
(514) 965.0333 

PUBLIREPORTAGE 

Carrières dans le domaine du voyage 
L'industrie du voyage, un monde fermé et difficilement accessible ? Depuis 1979, une institution 
privée a prouvé qu après une formation de 4 mois les portes vous sont grand ouvertes. 

• Vous avez fait des étude collé­
giales ou universitaires mais les 
emplois sont rares dans votre 
secteur de spécialisation ? 

• Vous avez quitté le marché du 
travail depuis quelques années et 
vous recherchez un travail 
intéressant ? 

• Vous travaillez actuellement, mais 
vous songez à réorienter votre 
carrière ? 

• Le domaine du voyage vous 
intéresse, vous n'avez pas fait 
d'études collégiales et vous vous 
demandez s'il y a des emplois 
intéressants pour vous ? 

Formation technique 
Sachez d'abord que, pour y 
accéder, il faudra acquérir une 
solide formation technique: r i e n 
de t rès difficile, mais il faut 
conna î t r e la terminologie 
t e c h n i q u e du voyage , la 
tarification, le système de 
réservation informatisé, etc. En 
plus d'une bonne formation en 
géographie, vous devez connaître 
les produits offerts aux touristes et 
sens d'affaires et les caractéris­
tiques des principales destinations. 
L'industrie du voyage ne se limite 
pas aux agences ae voyages. Il y a 
une foule d'entreprises qui offrent 
leurs services pur l'entremise du 
réseau des agences de voyages et 
toutes ces entreprises aussi 
recherchent du personnel tech­
niquement qualifié d e tou t âge. 
Avant de choisir une école, 
aasurez-vouê qu'elle est 
reconnue par les employeur*. 
Découvres par vous-Siéme quelle 

est la meilleure école. Faites votre 
propre sondage en demandant aux 
agences de voyages: Quelle est la 
meilleure école ? Vous allez 
alors découvrir que le Collège 
AprU-Fortier offre la formation 
professionnelle la plus reconnue. 

Collège Aprii-Fortier 
En quelques mois, le Collège April-
Fortier vous permet d'acquérir 
cette formation technique. Ce 
collège n'est pas un Cégep et, par 
conséquent, n'offre pas un 
enseignement général; le collège 
offre une formation professionnelle 
qui s'adresse d'abord et avant tout 
à une clientèle adul te qui 
recherche les outils nécessaires 
pour fonctionner dans le domaine 
du voyage. Fondé par des 
professionnels du voyage pour 
répondre aux besoins de cette 
industrie, le collège a la réputation 
d'être très branché sur les besoins 
de l'industrie. 

Le collège vous permet donc de 
faire la t rans i t ion entre votre 
situation actuelle et l'industrie du 
voyage: une fois dans l'industrie, 
vous découvrirez une quantité 
surprenante de postes diversifiés. 
Ce 6era alors à vous d'orienter 
votre carrière selon vos goûts, vos 
forces et vos objectifs. 

Programme 
Le programme de formation d'une 
durée de 332 heures est suivi 
d'un stage d'au moins 30 heures 
en agence de voyages. Le pro­
gramme est divisé en sept cours de 
telle sorte que vous pouvez ie 
suivre à temps plein ou à temps 
partiel; le collège offre des cours 
de Jour, de soi r et du samedi 

internationale 
L'institution emploie une vingtaine 
de professeurs, tous actifs dans le 
domaine. Depuis 1979, le collège 
forme du personnel pour les 
agences de voyages, les voyagistes 
(grossistes) et les compagnies 
aériennes. Grèce à sa réputation, le 
collège accueille régulièrement des 
étudiants venus de l'étranger. 

Service de placement 
En plus de répondre aux demandes 
provenant de l'industrie, le 
•personnel du collège pourra vous 
orienter selon vos expériences 
passées, votre âçe, les études que 
vous avez déjà faites et les objectifs 
que vous poursuivez. Comme il 
s'agit d'une industrie aux multiples 
ramifications avec des emplois de 
nature très diversifiée, le monde du 
voyage a besoin de personnes de 
tout âge, autant des diplômés 
universitaires que des personnes 
possédant une formation de niveau 
secondaire. Même en période de 
récession, le voyage demeure en 
croissance; on remarque qu'un 
grand nombre de consommateurs 
vont couper les dépenses dans 
d'autres secteurs avant de se priver 
de vacances a l'étranger. Au cours 
de la dernière année, les ventes des 
agences de voyages ont augmenté 
de 10% et ce, malgré la guerre du 
golfe et la récession. 

Prochains cours 
Les prochains cours du jour 
débutent le 15 février en français 
et le 1er février en anglais. 
Les cours du soir débutent le 
10 février, ceux du samedi, le 
13 février. On peut combiner des 
cours du soir avec ceux du samedi 
pour progresser plus rapidement. 

Gisèle Aprii-Fortier 
Vous avez le choix de suivre les 
cours en français ou en anglais. 
Ceux qui suivent les cours en 
anglais ont la possibilité, de rédiger 
leurs examens en français s'ils le 
désirent. Il s'agit là d'une 
excellente occasion de se 
perfectionner en anglais tout en 
suivant une formation spécifique. 

Renseignements 
Si vous désirez en savoir 
davantage, contactez le Collège 
April-Fortier au 878-1414 ou au 
521-1600; on vous fera parvenir 
une brochure explicative. Si vous 
le désirez, prenez rendez-vous avec 
un conseiller. 
Pour mieux connaître l'industrie 
et les possibilités qu'elle vous 
offre, le collège offre gratuite­
ment un cours de o heures, 
mercredi le 3 février à 19h00 et 
jeudi le 4 février à 14hO0. Vous 
aurez alors l'occasion de poser 
toutes les questions qui vous 
intéressent et de rencontrer nos 
étudiants. S.V.P. Réservez. 

Le collège est situé au 801 rue 
Sherbrooke Est (1er étage), su 
coin de St-Hubert, à deux minutes 
de la stat ion de m é t r o 
Sherbrooke (sortie Berri Est). 
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Juste un 
p'tat coup 

Anne Létourneau et Doris Lus-
sier ont participé hier à une ^com­
pétition» sur bicyclette d'entraî­
nement sous la surveillance du 
docteur Cilles Lapointe, responsa­
ble de la campagne 1993 de la Fon­
dation des maladies du coeur. Ce 
concours avait été organisé dans 
le cadre du lancement de la cam­
pagne annuelle de la Fondation qui 
s'est fixé comme objectif de re­
cueillir 4,4 millions à l'échelle pro­
vinciale. 

PHOTO PIERRE McCANN. La Presse 

I 

FONDATION 
DES MALAWI S 

OU COLUR DU OU.:,: 

Jean-Guy Tremblay est acquitté en Alberta 
Faute de preuves, le juge libère le Québécois, accusé de voies de fait sur sa compagne 
Presse Canadienne 

CALCARY 

• Jean-Guy Tremblay, qui s'est as­
suré une notoriété nationale pour 
avoir tenté d'empêcher son ex-petite 
amie de se faire avorter, il y a quel­
ques années, a été reconnu non cou­
pable hier d'agressions et de mena­
ces contre une autre amie. 

À Calgary, le juge John James, de 
la Cour provinciale, a estimé qu'il ne 
pouvait condamner Jean-Guy Trem­
blay en l'absence de preuves suffi­
santes. Trois chefs d'accusation de 
voies de fait et deux de menaces de 
mort pesaient contre le jeune hom­
me de 29 ans. 

«Je ne peux dire que la preuve me 
convainc, hors de tout doute raison­
nable, que l'accusé a commis les in­
fractions», a déclaré le magistrat 
avant de le déclarer non coupable. 

Tremblay avait créé toute une po­

lémique en 1989 en obtenant, de la 
Cour supérieure du Québec, une in­
jonction interdisant à son amie de 
l'époque. Chantai Daigle, d'obtenir 
un avortement. La Cour suprême 
avait finalement renversé le juge­
ment, mais on devait apprendre que 
Chantai Daigle n'avait pas attendu 
la décision et s'était fait avorter à 
Boston. 

«Épeurant» 
Patricia Krebs, âgée de 26 ans, ac­

cusait Tremblay, déménagé à Calga­
ry depuis six mois, de l'avoir proje­
tée contre un mur, contre un miroir 
et par terre sur les planchers de la 
cuisine et de la salle de bain. Il l'au­
rait également menacé de lui casser 
la figure. Ces incidents étaient sup­
posés s'être produits en novembre et 
décembre derniers, selon la jeune 
femme. 

Tremblay avait rencontré l'infir- Jean-Guy Tremblay 

i 

mière dans un bar de Calgary au 
mois d'octobre et les jeunes gens 
s'étaient fiancés en novembre. 

Le tribunal a été informé que 
Tremblay avait déjà été condamné 
pour voies de fait et menaces. Trem­
blay a nié avoir blessé Patricia 
Krebs, tout en admettant qu'il pou­
vait devenir «épeurant» quand il se 
mettait en colère. 

Il a affirmé que le couple se dispu­
tait souvent parce que Patricia Krebs 
lui mentait. 

Le juge a déclaré qu'il avait ten­
dance à croire la jeune femme, mais 
qu'il ne pouvait pas condamner l'ac­
cusé en l'absence de preuves con­
cluantes, ajoutant que Mme Krebs 
avait de la difficulté à se rappeler de 
plusieurs détails. 

L'avocat de Jean-Guy Tremblay, 
Joe Markey, a déclaré que le juge­
ment permettra à son client de «se 
reprendre et remettre sa vie sur le 
droit chemin». 

Adoption illégale: le couple d'amies n'a pas payé 
la mère pour qu'elle abandonne son nouveau-né 
M A R T H A C A C N O N 

• Les deux femmes de la Rive-Sud 
qui ont adopté illégalement un en­
fant n'ont donné aucune somme 
d'argent à la mère qui acceptait 
d'abandonner son nouveau-né en 
prenant une fausse identité et en fal­
sifiant des documents. 

C'est ce qui ressort de l'enquête de 
la police et du DP). «Il ne s'agit pas 
d'un réseau ; c'est un cas isolé. Il n'y 
a eu aucun échange d'argent», expli­
quait hier Me Gérard Desnoyers, 
l'avocat qui défend Tune des fem­
mes. Au Québec, c'est la première 
fois qu'une telle histoire se retrouve 
devant les tribunaux. 

Les trois femmes, de milieu très 
modeste et qui vivent à la campagne, 
ont conclu cette entente à l'amiable 
en 1991, après que leurs chemins se 
sont croisés. Enceinte d'un cinquiè­
me enfant, la mère se sentait incapa­
ble de subvenir aux besoins de celui-
ci. Elle a donc décidé de le confier au 
couple, surtout que l'une des fem­
mes désirait à tout prix un enfant. 

L'affaire a cependant été ébruitée 
par un proche qui aurait tenté sans 
succès de faire du chantage et aurait 

ensuite informé la police et la Pro­
tection de la jeunesse. 

Ces femmes sont accusées en Cour 
criminelle, à Sorel, de supposition 
de personne (changement d'identi­
té) et de falsification de documents. 
Durant sa grossesse, la mère a utilisé 
l'identité et la carte d'assurance-ma­
ladie de l'une des femmes qui, elle, 
s'est fabriquée un ventre-postiche 
pour ne pas éveiller les soupçons de 
l'entourage. À sa naissance, l'enfant 
a été inscrit faussement dans le regis­
tre civil sous le nom de sa nouvelle 
mère. 

L'enfant, une fille aujourd'hui 
âgée de plus d'un an, vit actuelle­
ment avec les deux dames. Peu im­
porte la décision judiciaire, le direc­
teur de* la Protection de la jeunesse 
n'a pas l'intention de soulever des 
objections aux procédures d'adop­
tion, même s'il désapprouve les ges­
tes faits. 

m «Nous sommes devant une situa­
tion de fait. On ne peut pas changer 
les choses. Notre devoir premier, 
c'est l'intérêt de l'enfant. Or, selon 
nos évaluations, il est bien dans sa 
nouvelle famille qui l'aime et s'en 
occupe adéquatement. On a fait une 
enquête très, très minutieuse», pré­

cise Florian Gaudreault, du CSS Ri­
chelieu. 

Même si les deux femmes vivent 
ensemble, le directeur ne croit pas 
qu'il faille conclure, pour autant, 
qu'elles sont lesbiennes. «On a peut-
être mal interprété. Il existe une 
grande amitié entre les deux. L'une a 
vécu des drames et l'autre l'a resca­
pée. Elles s'entraident. » L'une tra­
vaille dans un garage comme pein-
tre-débosseleur et l'autre reste à la 
maison. L'une a déjà un adolescent, 
issu d'un premier mariage, qui lutte 
contre la leucémie. 

Avant d'entreprendre les procédu­
res d'adoption, le DPj doit présenter 
une requête pour faire modifier le 
registre civil. « 11 faut défaire ce qui a 
été fait». Après cela, la mère natu­
relle devra'donner son consente­
ment pour autoriser l 'adoption. 
Pour l'instant, le DPJ ignore qui est 
le père et s'il a l'intention de se ma­
nifester. 

Selon les règles de l'adoption, un 
couple de même sexe ne peut adop­
ter un enfant, leur union n'étant pas 
reconnue. Mais cela n'empêche pas 
l'un des partenaires de faire une de­
mande. 

Par ailleurs, le substitut du procu­

reur de la Couronne de Sorel s'est dit 
surpris de l'attitude conciliante de la 
DPJ. Ce à quoi M. Gaudreault ré­
pond: «Que la justice fasse son tra­
vail et nous allons faire le nôtre. Les 
buts que nous poursuivons sont bien 
différents. Le DPJ ne joue pas le rôle 
de redresseur de torts sociaux». 

Si jamais ces femmes enregis­
traient un plaidoyer de culpabilité le 
15 février, comme c'est possible, Me 
Gérard Desnoyers demandera au 
juge de leur éviter l 'emprisonne­
ment. « Elles ont déjà beaucoup souf­
fert et il n'y a pas de danger de réci­
dive.» Quant à l'exemplarité de la 
sentence, il répète que c'est un cas 
isolé qui aura peu de répercussions. 
«Ce n'est pas un fléau qu'il faut 
combattre comme le trafic de stupé­
fiants. On peut, évidemment, se de­
mander si c'est immoral.» 

Avec la nouvelle carte d'assuran­
ce-maladie sur laquelle apparaît la 
photo de l'usager, il ne sera plus pos­
sible d'agir comme l'ont fait ces fem­
mes. 

Le procureur de la Couronne, me 
Denis Noël, pense, malgré tout, qu'il 
faut imposer une sentence exemplai­
re, l'adoption étant habituellement 
un processus long et compliqué. 

Si vous croyez qu'un 
condo au centre-ville 

est hors de prix 

Y o*ue\ basé sur P " * ° ° à c o u C h e f ) 
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Studio 53 475 et + 
1 ch à c. 71 025 et + 
2 ch à c. 92 475 et + 
3 ch à c. jua-etrar 112 350 et + 
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LES DAUPHINS-SUR-LE-PARC 
3535, rue Papineau, Montréal 

Face au parc Lafontaine 

Heures de visite : lun.. mar.. mer. : 14 h à 20 h • jeudi : 14 h à 18 h • sam.. dim. : 13 h à 17 h 

V Ron Farha, 
superstar 
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eux toutes jeunes femmes se présentent en 
même temps que moi à l'appartement de la rue 

St Paul. Elles apportent une pile de posters et com­
me elles ne trouvent pas d'endroit où les ranger, dé* 
cident finalement de les laisser à même le plancher 
avant de repartir comme elles étaient arrivées, en 
riant. Deux tout jeunes hommes répondent au télé­
phone, consultent des fiches, s'échangent les dos­
siers que vient de cracher le télécopieur. 

«Ron est en train de déjeuner, il va bientôt 
vous recevoir, installez-vous... Quelque chose à boi­
re?» 

Un verre d'eau... voilà... 
Michael revient dix minutes plus tard: «Il vous 

attend à la cuisine...» 
Un grand bonhomme se déploie, me tend des 

mains immenses et m'invite à m'asseoir dans un trou 
d'ombre, à l'abri du soleil qui incendie le living-
room. 

l'ai l'impression d'avoir écourté le repas d'une 
rock star ou d'un no 1 du tennis mondial. Mais non, 
11 sourit dans sa barbe de trois jours, je ne le dérange 
pas. 

«|e ne déjeunais pas vraiment...» 
Il venait de terminer sa séance quotidienne 

d'injection. 
Il m'explique: la drogue s'appelle Foscarnet, 

c'est un produit expérimental, très cher, qu'il faut 
prendre cinq fois par semaine, «l'ai un cathéter ins­
tallé ici», me dit-il en se touchant la poitrine. «Ça 
prend un peu plus de trois heures pour vider la fiole. 
Non, ça ne fait pas mal... oui, c'est ça qui me tient en 
vie.» 

Il me regarde droit dans les yeux, ça y est, je le 
reconnais. J'avais vu sa photo dans le Toronto Star: 
le nez en bec d'aigle, les yeux inquiets, comme hallu­
cinés, oui, c'est bien lui... le symbole de la lutte pour 
les sidéens du Canada. 

Symbole de lutte et d'une certaine victoire. 
Ron Farha a le sida depuis cinq ans, une éterni­

té dans un monde où la moyenne de longévité est 
d'un peu plus de deux ans. « le vis avec le sida depuis 
12 ans, en fait. l'ai vu mourir tellement d'amis, telle­
ment de beaux gars jeunes, pleins de projets, j'ai 
tenu le compte au début mais j'ai décidé d'arrêter la 
liste à 50. A chaque départ, j'avais l'impression 
qu'on m'extirpait quelque chose là...» 

Tout récemment encore, un autre bout de 
coeur arraché. «Nous étions allés le voir à l'hôpitalïtil 
le dimanche, \\ est mort le mardi... » n'ffh 
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Ron est riche. L'entreprise qu'il dirigeait e t ^ â , 

qu'il a depuis confiée à sa soeur, lui a rapporté des * | »ï 
millions. 11 s'est démené pour faire de l'argent, il a |L* 
mené un train de grand seigneur, fait plusieurs fois 
le tour du monde, «quelques folies de jeunesse» aus­
si ; pas vraiment le temps de penser qu'une catastro­
phe pourrait tout gâcher... 

« |e voyais disparaître des amis, des connaissan­
ces, des gars qui avaient le même style de vie que 
moi ; j'aurais dû me douter... » 

Les premiers sarcomes sont apparus il y a pres­
que cinq ans. Le verdict est tombé, aussi froid qu'une 
condamnation à mort. 

Il a songé à en finir tout de suite. Et puis il a 
décidé que 31 ans, ce n'était pas un âge pour mourir, 
«l'étais en colère». 

Il a décidé de se battre. 
En mai dernier, lorsqu'il a appris qu'il souffrait 

de rétinite CMV, une infection des yeux qui rend 
aveugle à très court terme, il a choisi, malgré l'avis 
de ses proches, de subir une opération expérimentale 
très risquée. 

Il voit toujours. 
«Ce que j'ai retenu en cinq ans, c'est que l'on 

pouvait survivre. On a vu passer des 13, 14 ans entre J 
l'infection et la mort. On peut repousser la fin». 
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Ron Farha a décidé de se battre pour rester eit 5 
vie, une journée à la fois. « Pour être autre chose Z 
qu'une statistique ». 

Il doit rester fort, une inspiration pour les au­
tres, «En distribuant des colis à Ncèî, j'ai vu des gens 
se constituer un album avec les coupures de jour! 
naux au sujet de ma bataille. D'autres m'ont dit 
qu'ils puisaient leur espoir dans le seul fait que je 
sois encore capable de me battre. » 

Une image parfois difficile à supporter. 
«(e n'ai pas le droit d'arrêter». 
Il doit continuer à ramasser le fabuleux hérita* 

ge qu'il leur léguera un jour grâce à la Fondation qui 
porte son nom. 

«La Fondation Farha est un organisme natio­
nal voué à l'amélioration des services offerts aux si­
déens en consultation externe. L'organisme recueille 
des dons auprès du secteur privé, fonds qu'il distri­
bue, selon les recommandations de son comité de 
recherche, aux établissements qui en ont le plus be­
soin. 

«Ces ressources peuvent servir à procurer des 
lits et des fauteuils confortables, des pompes à intra­
veineuse et des soins à domicile. Même des mesures 
toutes simples, comme de l'eau embouteillée pour 
réduire le risque d'infection mortelle, prennent une 
importance capitale pour les malades en phase ter­
minale... 

«... permettre aux malades de vivre dans la di­
gnité...» 

Il y a aussi des chiffres dans le feuillet que Ron 
m'a remis: « 100000$ par année pour le traitement 
d'un sidéen », « 120 millions d'êtres humains infectés 
par le virus d'ici la fin du siècle»... 

Il a distribué de la documentation, donné des 
conférences dans les écoles, des entrevues à la télé. 
La Fondation a déjà beaucoup accompli et Ron Fa­
rha a été touché par la générosité des Montréalais. 

Mais il a plein d'autres projets en tète. Un mar­
che-thon en octobre, un autre roast, une course aux 
trésors à travers la ville et un concert d'April Wine 
au Spectrum le jour de la Saint-Valentin. Demain, 
chez lui, les responsables de tous les organismes 
montréalais de lutte contre le sida vont se réunir 
pour mettre leurs ressources en commun et mieux 
orienter la bataille. 

Il faut de l'argent. Beaucoup d'argent. 11 con­
naît plein de gens riches qui vont lui en donner. 
Mais il en faut toujours plus. 

«Pour connaître nos besoins, j'ai fait le tour 
des refuges de la ville, j'ai visité des gens qui souf­
fraient tout seuls chez eux. l'ai vu des scènes récon­
fortantes, d'autres terribles. 

«La dignité, c'est aussi de pouvoir changer de 
couche lorsqu'elle est souillée.» 

La Fondation Farha. 1268 avenue Beaumont, 
Montréal, Québec. H3P 3E5. 
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ALCOOL -DROGUE 

mi & 

un problème dans ta vie? 
le Père Paul Aquin s.'j 

veut l'aider 

(514)229-3426 
DF.PtlS 19*78 

PAVILLON 
GRAND ÉLAN 

C F . 119, Mt-Rolland, .Que.. JOR 1GO 

La prudence dictée aux médecins du Québec 
pour éviter les plaintes à caractère sexuel 

SOLDE ANNUEL 
EXCEPTIONNEL 
DES MEUBLES 
EXPOSÉS 

DU 23 AU 30 
JANVIER 

M A R T H A G A G N O N 

• Pour éviter les plaintes à carac­
tère sexuel, le docteur Augustin 
Roy invite ses collègues à la pru­
dence. 

Dans un éditorial du Bulletin 
de la Corporation professionnelle 
des médecins et dans un numéro 
de Y Actualité médicale, le doc­
teur Roy énumère quelques mesu­
res de prévention. Sous le titre 
«Comment les médecins doivent- * 
ils se comporter?», il donne les 
conseils suivants: 

En premier lieu, les médecins 
doivent éviter certains gestes de 
sollicitude ou d'affection, tout en 
faisant preuve d'empathie. Car, 
on ne doit pas agir avec une pa­
tiente comme avec une amie. Les 
marques d'affection, si sponta­
nées soient-elles, peuvent entraî­
ner une méprise chez certains pa­
tients. 

Ils doivent aussi donner les ex­
plications nécessaires lors des ex­
amens pour ne laisser aucune pla­
ce à une interprétation erronée. 
Ils doivent être en mesure d'iden­
tifier les phénomènes de transfert 
(la patiente qui pense tomber en 
amour) que peut faire naître une 
relation thérapeutique. Ils doi­
vent éviter les réflexions sur l'ap­
parence. 

Le docteur Roy invite aussi les 
médecins à aménager leur cabi­
net de consultation de façon à 
respecter l'intimité des patients, 
de leur permettre de se dévêtir à 
l'abri des regards et leur procurer 
une blouse d'examen. 

Lors d'un examen gynécologi­
que, le médecin ferait mieux de 
s'assurer que la patiente com­
prend bien les raisons pour les­
quelles il doit palper les seins ou 
poser d'autres actes qui pour­
raient donner lieu à de mauvaises 

interprétations s'ils ne sont pas 
expliqués. 

Le docteur Augustin Roy invite 
ses collègues à la prudence pen­
dant qu'en Ontario le débat sur 
les médecins accusés d'avoir posé 
des gestes à caractère sexuel fait 
la manchette. Le gouvernement 
de cette province veut imposer 
des mesures sévères pour empê­
cher ce genre d'inconduite, com­
me la perte du permis durant 
cinq ans et de fortes amendes. 

Dans un dossier spécial de VAc­
tualité médicale, la psychologue, 
Marie Valiquette, affirme qu'il 
faut éduquer les médecins. «Je 
suis étonnée du nombre de méde­
cins qui ne parlent pas à leurs pa­
tients. Ils éviteraient peut-être des 
problèmes s'ils expliquaient les 
raisons de certains examens, com­
me un toucher vaginal ou anal ». 

L'an dernier, la faculté de mé­
decine de l'Université de Mont­
réal a organisé un colloque sur ce 

Exceptionnellement ouvert le 
vendredi 29 janvier jusqu'à 20 h. 
Les samedis 23 et 30 janvier, 
ouvert de 10 h à 17 h. 
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TÉL.: (514) 843-7686 
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Entièrement rénové 
Chambre de catégorie supérieure 
Stationnement intérieur à titre gracieux 
Journal du matin livré à la chambre 
Appels locaux sans frais 

On a tout ce qu'il faut pour 
vous faire faire de bonnes affaires 

au coeur du Vieux-Québec! 

A: 
» Piscine intérieure / nautiIus 
» Forfait réunion à partir de 50$ par jour 
» 7 salles de réunion pour des groupes 

jusqu'à 200 personnes 
• Non-valide les 5,6.12 et 13 février. 

Ne s'applique pas aux groupes et congrès. Taxes en sus. 
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LALLIER HONDA MTU 
12435. bout. Laurent ion 

Centrevilte 
HONDA DE StGJ LTÉE 
1110. rue Bleu ry 

Doftard-dos-Ormoaux 
GARAGE C M C 
3650, boul. Des Sources 

\MUÈê 
FORMULE HONDA 
0101, rue Clément 

Montréal Nord 
HONDA GABRIEL 
7000, Honri-Bouraasa est 

Pointo-oux-Trembles 
HONDA P.A.T. 
11911. Sherbrooke est 

St-L6onard 
LOMBARD! AUTOS LTEE 
7200, bout. Langetor 

Vite Mont-Royal 
EXCSL HONDA 
5400, rue Paré 

KQRD 

Blainvilh 
HONDA DE BLAJNYILLE 
700. boul. Labeto 

Gronvillo 
GAGNÉ HONDA 
45, rue Maptos 

Laiontaèns 
NORD-SUD HONDA 
2369. bout. Label* 

Laval. Sts-Rosm 
8TE-HOSC HONDA 
266. boul. Curé Ubefle 

Laval, Vlmont 
HONDA D€ LAVAL 
700. boul. SI-Martin est 

BELLE* HONDA 
1675. boul. A Pequette 

ShEustact» 
HAMEL HONDA 
130. rueOuboo 

Ste-Açathm Sud 
LES AUT06PA 
1717. roule 117 

MSNOAQE lEHWEBONNg 

JUSQU'AU 
12 FÉVRIER 

SEUIJEMENT 
y 

122. rou* 111 ( 

Rouyn 
L'AMI HOMDA 
1325. LerMÉRi 

VaiDX> 
AUTOROULE I 
1720. 3a Avenu 

* Sur un financement approuvé 
de 12 mois, sur tous les modèles 
1992 en stock chez votre 
Honorable Honda participant. 
1% de plus par 12 mois de 
financement supplémentaire, 
maximum de 15 000 S. 
Cette promotion ne peut être 
jumelé à aucune autre. 
Jusqu'au 12 février 1993. 
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Bouchorville 
HONDA DE BOUCHERVILLE 
1511. Ampère 
Brossant 
BROSSARD HONDA 
6905, boul. Taschereau 

Chambty 
CHAMBLY HONDA 
850, rue Périgny 
ChAteauguay 
ENCORE HONDA 
266. boul. St-Joan Baptiste 
Longveuit 
LONGUEU1L HONDA 
3351, Chemin Chambty 
St-Joan 
DAIGNEAULT HONDA 
400, rue Labergo 
St-Pferre de Sora/ 
DU CHENAL HONDA 
1760. rue Mark) Vtetorin 

%foHott0 
VILLENEUVE HONDA 
570. route 131 
Repentigny 
LALLIER AUTOS RPT. 
110, Notre Dame 

OUEST. 
ItoPOfTOt 
RAJNVÎLLE HONDA 
40, boul. Don Quichotte 

VaihytWd 
YVES BOUTM MOTEUR 
2550. bout Hébert 

CowarmvtU» 
HONDA AUTO CITÉ 
1054, Chemin Kno**on 

Drurnmondvilto 
CENTRE HONDA DRUMMONO 
1365. bout. St-Joseph 
Cranby 
LAMBERT HONDA 
1711. rue Principale 

OtnaotMa 
BOULEVARD HONDA 
274. boul. Bourque 

ShorbrookB 
ECONAUTO HONDA 
2S15.Kingoueet 

ShHyadrtha 
HONDA CAS AVANT INC 
2400, bout Cesawant 
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KM 
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Chez les concessionnaires participants 

NM 
LALLMH AUTOS HULL 
961. Sl-JoMph 

814. boul. Mrtocwy Oiieet 

sujet. On doit aussi traiter du pro­
blème dans le cadre du nouveau 
cours «Introduction à la démar­
che clinique». 

«l'espère qu'il ne faudra pas en 
arriver à demander des infirmiè­
res comme témoins durant les ex­
amens», se demande une résiden­
te en neurologie du centre hospi­
talier de Sherbrooke. Dans le 
domaine de la gynécologie-obsté­
trique, les médecins craignent da­
vantage une augmentation des 
plaintes basées sur de mauvaises 
interprétations des gestes médi­
caux. 
•. Au Québec, il n'est pas ques­

tion, du moins pour le moment» 
d'établir des règles sévères com­
me en Ontario pour rétablir le 
climat de confiance. Le docteur 
Roy explique toutefois qu'on doit 
se p réoccuper du p rob lème . 
«Après toute la publicité sur les 
abus sexuels de cette nature, il ne 
devrait plus y avoir de plaintes. 
La réalité est pourtant différente. 
Le nombre de plaintes est plus 
élevé. » 

Dans l'avant-projet de loi sur la 
réforme des professions déposé à 
l'Assemblée nationale avant les 
Fêtes, on a ajouté deux articles au 
Code des professions qui permet* 
tront aux corporations d'interve­
nir et de sévir plus rapidement 
dans les cas où un professionnel 
fait l'objet d'une sanction disci­
plinaire à l'extérieur du Québec. 

Un dentiste 
condamné à 
10 000 $ 
d'amende 
YVES BOISVERT 
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• Le dentiste Gilles Lussier, de : 
Laval, a vu le Tribunal des profes­
sions confirmer l ' amende de 
10 000 $ qui lui a été imposée par 
le comité de discipline des dentis­
tes. 

Le 8 août 1991, le comité de j 
discipline de l'Ordre des dentistes 
avait en effet condamné le Dr. 
Lussier à qua t re amendes de 
2500$ après qu'il eût reconnu 
avoir complètement raté quatre ; 
«ponts fixes» pratiqués sur une ; 
patiente entre juin 1988 et juin » 
1989. 

Les traitements étaient si mat 
faits qu'il a fallu que la patiente 
fasse refaire tout le travail à zéro. 

Pour protéger le public, le co- * 
mité de discipline avait aussi re-
c o m m a n d é à l'Ordre des dentis- 1 
tes de forcer le Dr. Lussier à sui­
vre des cours de 
perfectionnement en «prostho- ' 
d o n t ic » et de l'empêcher de prati­
quer ce genre d'opération jusqu'à 
ce qu'il ait appris à la faire selon 
les normes scientifiques. 

Même s'il a plaidé coupable à 
quatre chefs d'accusation, le den­
tiste a interjeté appel de la sanc­
tion du comité de discipline, qu'il ; 
estimait trop sévère. 

Le Tribunal des professions» 
dans un jugement rendu public • 
hier, a rejeté tous les arguments ! 
du dentiste et a confirmé la sanc- : 
tion. 

Le dentiste plaidait entre au­
t res que comme il n 'y avai t 
qu ' une « v i c t i m e » , le comité 
n'avait pas à lui infliger quatre 
amendes. Mais, note le Tribunal 
des professions, cette personne a 
subi ces mauvais traitements qua­
tre fois pour des dents différen­
tes, et chaque fois, le traitement 
était aussi raté. 

Le tribunal note «l'incapacité 
de l'appelant de se conformer aux 
normes scientifiques générale­
ment reconnues par la médecine 
dentaire en matière de confection 
des ponts et une incompétence 
telle en cette matière qu'il faille 
procéder au remplacement des 
quatre ponts confectionnés.» 

L'amende de 10 000 S et l'obli­
gation de suivre des cours lui ap­
paraissent donc une sanction de 
juste. 

Floride... 

i loue i 
Pqcrdet 

réottks 
À PRIX ABORDABLES profila de 

notre OFFRE SPÉCIALE cl LOUEZ rnede 
DOC hixucawi ?MiKârfwÉèBi ocam de 1250 
à 1500 pi car., enîiknmcnl meublée, m e « « n e ; 
équipée, 2 ch. à coucher, 2 salles de b t » d 
terrasse pour prendre vos repas. Situation 
exceptionnelle sur un golf ou l'Intracoastal, près de 
lout.d à quelques minutes de b mer. 

Adifiab iffinilétspow toolt h 
VOUS EN AVEZ VRAIMENT 

I0UR VOTRE ARGENT! 

F A R J I O U T T P A T > FIUM O W N E * 

ar^àptrtirdc.btiésBraaeocatpnoade4pcnoâno. 

FLORIDA RENT1NG 
98, Laurier Ouest, Montréal 

T t U (SU) 374-Jat) • I (MM) 44*4332 

IL f AIT LE VTJOU/vjS^ POW U CÊÙOtt ! 

file:///lu/i
http://cl.il


Policier blessé dans une 
chasse à l'homme à Laval 
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Faillite d'un million avec... 14 cartes de crédit 

J E A N - P A U L 
C H A R B O N N E A U 

M Un individu a été légère­
ment blessé d'une balle à une 
cuisse et un policier de Laval a 
dû lui aussi recevoir les pre­
miers soins à l'hôpital après 
avoir été heurté par l'automo­
bile qu'il pourchassait avec un 
collègue. 

Alors que les deux agents — 
la direction de la police de La­
val refuse de dévoiler leur in-
dentité — patrouillaient leur 
secteur, vers 23 h 50 lundi, ils 
ont aperçu, boulevard Samson, 
près de I autoroute 13, une au­
tomobile suspecte avec cinq in­
dividus à bord. 

En suivant le véhicule, ils 
ont relevé le numéro d'imma­
triculation. Us ont été infor­
més par leur répartiteur du fait 
que la plaque avait été volée à 
Laval. Ils ont donc décidé de 
prendre l'auto en chasse. Le 
véhicule suspect est allé don­
ner contre l'arche située à l'en­
trée du quartier de Laval-sur-

le-Lac pour venir finalement 
s'arrêter sur l'auto-patrouille. 

Les policiers sont descendus 
de leur véhicule tandis que le 
conducteur du véhicule sus­
pect réussissait à démarrer. Il 
aurait foncé sur l'un des agents 
et t'aurait touché légèrement. 
Deux coups de feu ont été tirés 
par les policiers par la suite. 

Des voitures sont arrivées en 
renfort et deux fugitifs mi­
neurs ont été arrêtés sur-le-
champ. Un autre jeune s'est 
rendu au courant de la nuit au 
poste de police. 

Plus tard, soit vers 6h hier 
matin, les policiers lavallois se 
sont rendus rue Grenet, à 
Montréal, où un homme légè­
rement blessé à une cuisse s'y 
trouvait. Il a reçu les premiers 
soins à l'hôpital Sacré-Coeur, à 
Cartierville. Il a par la suite 
pris le chemin du bureau de la 
Sûreté de Laval où il a été lon­
guement interroge. Il devrait 
comparaître aujourd'hui au 
palais de justice de Laval. 

L A U R I E R C L O U T I E R 

• Avec 14 cartes de crédit et six 
emprunts, un particulier a réussi 
à accumuler des dettes de près 
d'un million et vient de déclarer 
faillite. 

C'est un fait inusité, déclarent 
deux spécialistes des dossiers 
d'insolvabilité. 

Dans sa déclaration, le failli, 
Guy Rivet, affirme qu'il n'a plus 
que 500 $ en poche. Il a dilapidé 
890 097 $. 

En fouillant le dossier, on dé­
couvre que Guy Rivet a utilisé des 
moyens autres que ceux accessi­
bles aux communs des mortels 
pour s'endetter. C'est rassurant, 
d'une certaine façon. La «glou­
tonnerie» des institutions finan­
cières n'explique pas à elle seule 
qu'un particulier ait pu se faire 
«piéger» à ce point! 

Antonin Fortin, porte-parole 
de la Chambre des notaires, con-

é l e c t i o n 
MONSIEUR 

DAME 

7c a 7 9 / O 

S U R T O U S 
LES V Ê T E M E N T S 

INCLUANT: CUIR e t FOURRURE 
FERMETURE 

DIMANCHE 17 h 
CARREFOUR LAVAL: DAME 
ENTREPÔT, LAVAL 
1043, AUTOROUTE «13»: DAME et MONSIEUR „ 

r A I I I | T C . LIQUIDATION PAR 
" M I L L I ] E . TOUCHE ROUSS 

4 derniers jours ! 
N o u s payons l a T P S 

Appelez avant le 30 janvier 1993 et nous  
paierons la T.P.S. sur toute commande de 

nettoyage de tapis ou de mobilier. 

29* 
55* 
89* 

2 pièces 

4 pièces 

Maison complète 
Superoffre! 

5 pièces, vestibule et 12 marches 

Canapé 
et 

fauteuil 

69* 
* k Nous utiliserons différentes 

méthodes de nettoyage suivant le 
type de recouvrement. 

l t 'Vos meubles ne risquent pas de 
s'abîmer. Les tissus retrouveront 
leur éclat. 

N o t r e service 4 étoi les : une garant ie 

^satisfaction à coup sûr! 
Nos puissants appareils de nettoyage à la vapeur 
rendront vos tapis éclatants de fraîcheur et de 

^ propreté. 
Nos spécialistes apportent un soin particulier au 
neiioyage des taches rebelles et des endroits 

^ très passants. 
Nous déplaçons et remettons en place la plupart 

^ des meubles pour pouvoir nettoyer tous les coins. 
Nous vous fixerons un rendez-vous qui vous 
convient. Nous travaillons même le samedi. 

la aie 

Du lundi au vendredi de 9 h à 17 h, 
le samedi de 9 h à 13 h 

339-5420 
N'oubliez pas de demander notre traitement de protection des fibres pour prolonger 
l'édat de vos moquettes fraîchement nettoyées. Les salons et colles à manger 
combinés comptent pour deux pièces. La commande minimale est de deux pièces. 
Coût pour sous-sol: 2.40 le m2 (0.22 $ le p«2). Frais supplémentaires pour le 
nettoyage des escakers. des coussins de dossier non attenants, ainsi que des canapés 
modulaires et des revêtements en coton haïtien ou en tissus qui ne se nettoient qu'à 
sec. Frais de déplacement, s'il y a lieu. L'offre prend fin le 30 Janvier 1993. 

firme que cet organisme a radié 
Guy Rivet à vie après qu'il eût dé­
tourné des comptes en fideicom-
mîs et des successions. 

En outre, Guy Rivet n'était pas 
accessible, mais certaines infor­
mations laissent croire qu' i l 
s'était «payé» un luxueux condo 
au Sanctuaire du Mont-Royal. 

Il devait encore 31 000 $ à Nis­
san Canada Finance pour un vé­
hicule d'Autos Silver Star, con­
cessionnaire de laguar, de Merce­

des et d'infiniti, la marque de 
luxe du fabricant japonais. 

Gaétan Guillemette, du syndic 
Moquin Ménard Giroux Du Tem­
ple, ajoute que Guy Rivet avait 
mis sur pied la firme de gestion­
naire de fonds Placements Tevir. 
Il en détenait 100 actions et son 
épouse, les 1500 autres. « U n 
créancier a saisi» la compagnie 
récemment pour une vente en 
justice. 

Il ne reste plus rien à Guy Ri­
vet, sauf de la petite monnaie. Il a 
dit au syndic qu'il ne possédait 
même plus de meubles saisissa-
bles. V 

Le syndic vérifiera, point par 
point, la déclaration de Guy Rivet 
avant l'assemblée des créanciers 
du premier février. En vertu de la 
nouvelle loi sur la faillite, Guy Ri- . 
vet pourrait être automatique* 
ment libéré dans neuf mois, le 11 
novembre 93. 
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Depuis près d'un an, la STCUM ne cesse d'améliorer son reseau pour augmenter votre confort, réduire votre temps de 
déplacement et faire en sorte que vous y gagniez à utiliser le transport en commun. Vous aimeriez être doublement 
gagnant? Participez sans plus tarder au concours « Le transport en commun, tout le monde y gagne! ». Répondez 

correctement à la question du jour et. qui sait, vous serez peut-être l'un des heureux gagnants dont le nom sera 
dévoilé quotidiennement au cours de l'émission du matin « Bonjour Montréal » animée par Paul Houde sur les ondes 

deCKAC. Et ce n'est pas tout! Vous pourriez aussi gagner le même prix à l'occasion du deuxième tirage de la 
lournee. Pour y participer, vous n'avez qu'à répondre à la question humoristique du jour posée dans le cadre de 

l'émission du retour * Centre-ville », à la station Cité rode détente. Bonne chance! 

À D E U X FOIS P A R J O U R 
P U L U N D I A U V E N D R E D I U N E C A M P O U R T R O I S MOIS 

ET U N C E R T I F I C A T - C A D E A U P E 2 Q O $ | 

Dt nombreux partenaires, tous accessibles par le transport en commun, s'associent * la 
STCUM pour vous offrir des prix drôlement alléchants. Du lundi au vendredi, entre le 

18 janvier et le 19 février 1993, vous pouvez ainsi participer à deux tirages quotidiens et 
courir la chance de gagner une CAM pour une durée de trois mois, d'une valeur de 129 S, 

et un certificat-cadeau, d'une valeur de 200 $, échangeable chez les marchands participants 
de l'artère ou du centre commercial cités sur les ondes. Vous désirez gagner davantage? 
Inscrivez votre numéro de CAM sur votre bulletin de participation, et la valeur de votre 

certificat-cadeau sera doublée. 

6ROS LOT D'UNE VALEUR DE PLUS DE 10 OOO $* 
ET 10 CAM VALIDES POUR UNE ANNÉE, TIRÉS À LA FIN DU 

CONCOURS PARMI TOUS LES PARTICIPANTS! 

LES HALLES 
D ' A N J O U 

N'oubliez pas que la façon la plus 
simple de vous rendre aux Halles 
d'Anjou, c'est de prendre l'autobus 44 
à partir de la station de métro 
Radisson, ou la ligne 95, de la station 
de métro Jepn-Talon, ou la ligne 141, 
des stations de métro Saint-Michel ou 
Honoré-Beaugrand. 

ROCK • OtTENTI CKAC75AM 

CAPSULE DU JOUR 
LE SERVICE PLUS 

S A I N T - L A U R E N T : 
DU SERVICE SUR MESURE! 

Vous habitez Ville Saint-Laurent? Vous bénéficiez maintenant d'un service d'autobus plus 
efficace : le service PLUS Saint-LaurentI Grâce a trois nouvelles lignes et a un parcours existant 

repensé, le service PLUS Saint-Laurent vous propose plus de choix et plus de flexibilité pour 
vous rendre aux destinations les plus fréquentées, au métro et aux écoles. Que vous utilisiez la 

nouveUe ligne 128- Saint-Laurent, qui offre un meilleur accès au coeur de la ville, 
la 117 - O'Bnen, la nouvelle 178 • Laurentien ou encore la 120 - Polyvalente ÉmiJe-Legadt, 
créée spécifiquement pour les élèves de cette école, vous pouvez être assuré d'obtenir pleine 

satisfaction. Le service PLUS Saint-Lawent : du service sur mesure! iiuiiiiiiijiiiiiËWil 
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Rour tout savoir sur /es normes du travail ? Jus bureaux- sôhlûutfèUs 
,de'-8"h'30a I 7 h ; 

À l'extérieur d e la grande rôgion de Montréal 
(Montréal. Laval, Longueuil, Lanaudièr e. Laurentides 
et Montôrégio). composez le 1 8 0 0 2 6 5 - 1 4 1 4 . 

Service de renseignement téléphonique sur la loi 
G o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c 
Commission dos 
normes du travail 
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Voici Provigo. Le Magazine. Tout à fait gratuit et livré à 
votre porte. Il présente des recettes simples, des articles sur 
l'alimentation et la santé, et une nouvelle circulaire plus pratique. 
Chez vous, dès le I e r février. 

Après la révolution des prix, Le Magazine. Parce que chez 
Provigo, une révolution n'attend pas l'autre. 

• 
LES SUPERMARCHÉS 

« *4U — 
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La passeuse de drogue avait fait un 
périple pour égarer les soupçons 
A N D R É C E D Î L O T «Les contrebandiers n'ont ni ton, au Texas, a été i 

m Une femme de 28 ans pensait 
faire entrer aux États-Unis 1,5 
kilogramme d'héroïne à l'état 
presque pur en passant par qua­
tre pays, notamment en Afrique 
et en Europe, mais elle a été in­
terceptée à l'aéroport de Mira-
bel à la suite d'un avis de guet 
de la GRC. 

Un présumé complice, Lateef 
Oyelade, 35 ans, de Laurence-
ville, en Géorgie, a pour sa part 
été arrêté à Chicago, dans l'Uli-
nois, en rapport avec cette affai­
re de contrebande internationa­
le qui aurait pu rapporter 2,7 
millions de dollars. 

Selon le sergent d'état-major 
Daniel Foucault, du détache­
ment de la GRC à Saint-Jérôme, 
cet événement démontre une 
fois de plus que les trafiquants 
multiplient les routes à travers 
le monde pour déjouer les poli­
ciers. 

«Les contrebandiers n'ont ni 
frontières, ni parcours établis. 
Certains investissent des som­
mes considérables pour achemi­
ner la drogue à bon port», affir­
me l'officier. 

Selon ses dires, ce n'est pas la 
première fois que des stocks de 
stupéfiants transitent par le 
continent africain avant d'at­
teindre l'Amérique. 

Toronto plus visée 
«On a déjà confisqué de l'hé­

roïne, de la cocaïne et même 
d'importantes quantités de has­
chisch en provenance de l'Afri­
que», a-t-il dit. En général, la 
drogue arrive par avion à To­
ronto ou par bateau dans le 
port de Montréal. 

«Ils ont peut-être senti la sou­
pe chaude, c'est pourquoi ils 
sont descendus à l'aéroport de 
Mirabel», croit le sergent Fou­
cault. 

Décrite comme un simple 
messager, Rena Aber, de Hous­

ton, au Texas, a été interpellée 
ces jours derniers par des doua­
niers de Mirabel qui l'atten­
daient à sa descente d'un avion 
en provenance d'Amsterdam, 
en Hollande. 

L'appareil avait originale­
ment pris son envol au Togo, 
l 'un des plus petits pays de 
l'Afrique. 

L'héroïne était cachée dans 
un sac de sport à double fond. 
De concert avec la GRC, des dé­
tectives du Bureau américain de 
lutte anti-drogue ( DEA ) ont en­
suite pris au piège Oyelade au 
moment où il prenait livraison 
de la came des mains de la jeu­
ne femme dans un motel de 
Chicago. 

Les deux prévenus ont été ac­
cusés en Correctionnelle, à Chi­
cago, d'avoir comploté pour im­
porter 1,5 kg d'héroïne. L'en­
quête se poursuit pour savoir si 
les suspects sont reliés à une or­
ganisation criminelle structu­
rée. 

i Lara, c'est une causeuse aux formes douces, un nid 
où il fait bon se lover... C'est aussi de plaisants 

tissus aux motifs inspirés de l'ancien 
Mexique, et un de ces conforts.. • 
Mais venez donc voir ! 
895 $ (TPS incluse) 

- Ça a l'air confortable en t\t\ ! 
- Ouaip l Et o\ueet-ce que tu 
diraie e'\ on ee \'eeeaya\t 
tout de euite ?... 

Dans Test : 9700 Sherb 
Aux portes dé Laval : 1 

>roo)sé Est, 352 3913 
2265 Laurentien, 331 8044 

Le Comité de déontologie policière ne 
porte aucun blâme dans deux affaires 
J E A N - P A U L S O U L I É 

• Des plaintes portées par trois 
citoyens contre autant de poli­
ciers de la CUM pour propos ra­
cistes ou fondés sur l'origine na­
tionale, abus d'autorité, usage 
d'une force plus grande que né­
cessaire et non respect des droits 
fondamentaux, ont été rejetées 
par le Comité de déontologie po­
licière dans deux décisions récen­
tes. 

Le commissaire à la déontolo­
gie policière n'a pas réussi à faire 
la preuve que, le 17 juin 1992, 
lors d'une querelle de ménage 
dans laquelle étaient intervenus 
des voisins, l'agent Nelson Gre­
nier, membre du Service de po­
lice de la Communauté urbaine 
de Montréal (SPCUM), aurait 
tenu des propos injurieux fondés 
sur la race et la couleur à l'égard 
de M. Horace Nicely et de Mme 
Karlene Vessel. 

Le Comité de déontologie poli­
cière a donc rejeté les plaintes de 
ces deux derniers. 

Le comité a, dans une autre dé­
cision, rejeté quatre plaintes por­
tées contre des agents du SPCUM, 
René Allard et Réjean Boisson-
neault, par un artiste, M. Maurice 
Bertin, qui expose ses oeuvres rue 
Saint-Vincent dans le Vieux-
Montréal depuis 1974. 

D'origine française, M. Bertin 
accusait les agents d'avoir tenu à 
son égard des propos injurieux 
fondés sur son origine nationale, 
d 'avoi r fait p r euve d ' abus 
d'autorité, d'avoir utilisé une for­
ce plus grande que nécessaire et 
de ne pas avoir respecté ses droits 
fondamentaux. 

Dans l 'affaire c o n c e r n a n t 
l'agent Nelson Grenier, Horace 
Nicely et Karlene Vessel étaient 
intervenus chez un couple de voi­
sins pour tenter de mettre un ter­
me à une violente dispute fami­
liale, ponctuée de cris, de coups et 
même d'une blessure. Gabriel 
Curtis aurait frappé son épouse 
qui lui aurait «poignardé le fes­
sier». 

Une Porsche 
recelait 126 
lingots d'or 
Agence France-Presse 

DORDRECHT (Pays-Bas) 

• La police de Dordrecht, au sud 
de R o t t e r d a m , a découvert près 
de 130 kg d'or dans le coffre 
d'une Porsche saisie en novembre 
dernier lors d'une vaste opération 
anti-drogue, a indiqué à l'AFP un 
responsable de la police de Dor­
drecht. 

Selon M. Cees den Bakker, le 
coffre contenait 126 lingots d'un 
kilo et quelques plaques de 100 
grammes. 

La prise remonte à novembre 
dernier, mais n'avait pas encore 
été divulguée pour les besoins de 
l'enquête. 

80 % DES MALADES SONT RELIÉS AU 
STRESS ET 1 EST LA CAUSE WDIRECTE DE 
MiLUERS DE DÉCÈS • Newsweek 1988. 
Si vous in MM victime, ou IYI rt de Pétri, 
téléphonez-nous. Nom pouvons voua aider g 
rtpktatfltitrffictctminL g 
Pour plus de rtnseigncmsnts, téléphona su 

(514) 522-4300 OU 1 800 463-9334 9 

m. 

m 
R ^ J P I I I 

• 
NOUS PAYONS LES MEILLEURS 
PRIX POUR LES BIJOUX EN OR, 

LES DIAMANTS ET LES 
ANTIQUITÉS EN ARGENT MASSIF. 

THOMPSON & WHET8T0NE N C 
1117, STE-CATHERINE 0.. L0C. 900 

Karlene Vessel et Horace Nice­
ly verront leurs bons offices con­
trariés par l'intervention de qua­
tre agents du SPCUM, mais le co-
mité ne c ro i ra pas leurs 
allégations de propos injurieux 
fondés sur la race et la couleur à 
cause de divergences dans les di­
vers témoignages présentés par le 
commissaire. 

Dans le second cas, Maurice 

Bertin, bien qu'il ait eu une côte 
cassée, des ecchymoses et des tra­
ces de menottes aux poignets, la 
violence de son attitude et son in­
tervention bruyante dans une dis­
pute entre un collègue artiste et 
un boutiquier de la rue S a i n ( - V i n ­
c e n t inci teront le Comité de 
déon to log ie à c ro i re que la 
preuve du commissaire a été in­
suffisante pour les quatre motifs 
invoqués par lé plaignant. 

M VOTRE CARRIÈRE COMMENCE 

m CHEZ NOUS 
K D Institut Carrière et Développement Liée 

Auparavant Institut Control Data 
DEVENEZ: 

TECHNICIEN(NE) EN ÉLECTRONIQUE 
(247.50 C.E.C. Micro-ordinateur général) 
PROGRAMMEUR (E)-ANALYSTE 
(420.52 C.E.C.) 
EXPERT(E) EN BUREAUTIQUE 
(900.62 A.E.C. Actualisation en bureautique 

• Enseignement professionnel de niveau collégial 
• Aide au placement 
• Admissibilité aux prêts et bourses 
• Possibilité de prolongation 

des prestations d'assurance-chômage. 
• PROGRAMME SPRINT 

MAÎTRISEZ: 
C, Windows, Assembleur, Oracle, 
Novell, Clipper, Word. 

MONTRÉAL 285-8585 
Tour de LaCitc, 300, rue Léo-Pariseau 
Bureau 500, Montréal 

Les - ' ° t f r \ e > i f i e ' 

J 

LAVAL 662-9090 
3, Place Laval 
Bureau 10, Laval 

LONGUEUIL 677-9191 
î 111, me St-Charles Ouest 
Bureau 101, Longueuil 

Permis no 749747 
MISSISSAUGA — TORONTO — OSHAWA — BURNABY — VANCOUVER — SURREY — EOMONTON — OTTAWA — HALIFAX — VICTORIA — SASKATOON — QUÉBEC 

VOUS AVEZ FAIT DE JEEP LE VÉHICULE SPORT UTILITAIRE 
LE PLUS VENDU DANS UHISTOIRE DU PAYS* 

POUR VOUS REMERCIER, NOUS VOUS OFFRONS DES RABAIS SUR PLUSIEURS OPTIONS...ET PLUS ENCORE! 

Avec groupe d'options Sport comprenant: 
• Moteur 4L, 6 cylindres 
• Boîte automatique à 4 rapports 
• Climatisation 
• Colonne de direction inclinable 

RABAIS TOTAL COMPRENANT 750$' DE REMISE=2 6 2 0 $ n 

MAINTENANT 
SEULEMENT 

$ t 

LE CONCESSIONAIRE PEUT VENDRE À UN PRIX MOINDRE. 

Le passe-partout légendaire avec groupe d'options 
23R et des caractéristiques telles que : 
• Système 4RM convertible à la volée 
• Le moteur le plus puissant de série de sa catégorie 
• Toit rigide escamotable0 

• Siège baquet avec banquette arrière 
RABAIS TOTAL INCLUANT 500$' DE REMISE=1 490 $ ! • 

MAINTENANT 
SEULEMENT 

LE CONCESSIONAIRE PEUT VENDRE A UN PRIX MOINDRE. 

Eagle Summit 2 portes : 
• Comparez la Eagle Summit à la Honda Civic 
• Plus d'espace pour les passagers • Plus d'espace 

de rangement • Plus de ce que vous recherchez 
• La Summit ES coûte plus de 3 000$ de moins 

que la Civic DX** • Groupe d'options 21A 
A V E C 10OO $ t DE REMISE 

$ t 

EAGLE SUMMIT 2 PORTES 
MAINTENANT 
SEULEMENT 410 

LE CONCESSIONAIRE PEUT VENDRE À UN PRIX MOINDRE. 

T 

VUE 
ttt 

VOUS POUVEZ AUSSI CHOISIR LE TAUX DE CRÉDIT DU FABRICANT t 
A U LIEU DE LA REMISE, SAUF SUR LE CHEROKEE. 

Un gros merci de la part de vos concessionnaires Jeep et Eagle du Québec. | Eagle 

Faites vite! Les offres ''Merci Beaucoup/" se tenninent bientôt! 
•Sur la base de données publiées par R.L. Polk de 1980 à 1092. •Offre* mutuellement exclusives et pour usage personnel seulement. Les prix indfcsoés comprennent ta remise. L'offre de remise est de durée limitée. La TPS est calculée dans le montant 
des remises. Sauf indication contraitre l'offre de crédit du fabricant est offerte pour les véhicules en promotion au lieu de la remise. En vigueur du 16 janvier 1083 jusqu'à ee que Chrysler Canada Liée y mette fin. Les véhicules loués au détail donnent 
droit aux remises en argent seulement Les offres s'appliquent aux véhicules en stock chex les concessionnaires seulement Un programme spécial de location Clé d*or est également offert sur des modèles spécifiques. Ces offres annulent, remplacent 
et ne peuvent être combinées avec aucune autre offre. P.D.S.F. pour modèles avec groupe d'options indiqué excluant les frais dTrmmntrteulaUua, de transport et las taxas. Frais de transport Chrrokee et YJ 5501, Summit 4151. Le concessionnaire peut 
vendra à un prix moindre. Voir le concessionnaire prar les détails. *Tbit rigide du YJ au lieu de toit souple. "Le calcul des rasais pour la groupe d'option est basé sur le P. D.8.P. pour dea optwns achetées séparément •Tomparaiaon sur la base du 
P.D.&R de la Eagle Summit ES 2 portes coupe avec groupe d'options 21A et la Honda Civic DX Coupe. Le cosmessktnnsire peut vendre à un prix uwmriw. "•Des restrictions •appliquent Des garanties alternatives sont disponibles sur les modèles 
isxportéas. Vutr le cosxmesioaaaire pour les détail* 

* t > f 



A 10 LA PRESSE, MONTRÉAL, MERCREDI 27 JANVIER 1993 

Vingt-quatre Québécois décorés de l'Ordre national du Québec 
N O R M A N D E LOS L E 
Presse Canadienne 
QUÉBEC 

• Vingt-quatre Québécois ont 
été décores hier de l'Ordre natio­
nal du Québec au cours d'une 
émouvante cérémonie au salon 
rouge du Parlement de Québec. 

L'un d'eux, le général Dollard 
Ménard, a participé au débarque­
ment de Dieppe en août 1942, au 
cours de duquel quelques milliers 
de soldats canadiens du 22e Régi-
ment et des Fusill iers Mont-
Royal, ont trouvé la mort. 

Ce militaire, passé à la légende 
de son vivant, s'est présenté bar­
dé de toutes ses décorations mili­
taires pour recevoir l'insigne de 
l'Ordre national du Québec des 
mains du premier ministre, Ro­
bert Bourassa. 

«Cela me fait du bien» , a com­
menté le général qui a signalé que 
certaines de ses décorations 
avaient été obtenues à la suite de 
sa participation aux forces de 
paix des Nations unies, «quand 
j'étais au service de la paix après 
avoir fait la guerre» . 

Le sculpteur }ean-|ulien Bour-
gault, de Saint-lean-Port-loli, et 
soeur Anselme (Césira Parisotto), 
des Soeurs de la Charité de Sain­
te-Marie, ont également été déco­
rés comme grands officiers de 
l'Ordre. M. Bourgault, retenu par 

la maladie, s'est fait représenter 
par son fils Pierre tandis que 
Soeur Anne-Marie Marleau a 
reçu, au nom de la communauté 
religieuse, la médaille de Soeur 
Anselme, décédée le 16 décembre 
dernier. 

Deux vedettes du monde artis­
tique, Roger Baulu, « le Prince des 
annonceurs», et le comédien Gi l ­
les Pelletier, ont également été 
honorés à titre d'officiers de l'Or­
dre, tout comme le dramaturge 
Marcel Dubé et le mathématicien 
Maurice L'Abbé de l'Université 
de Montréal. 

L'homme d'affaires |ean Coutu, 
président du groupe de pharnma-
cies qui portent son nom, le pein­
tre Jacques de Tonnancour, Ri­
chard W. Pound, du Comité in­
ternational olympique, et la 
chancelière de l 'un ivers i té 
McGill Greta Chambers ont éga­
lement été reçus officiers de l'Or­
dre. 

Chevaliers 
Treize autres Québécois et 

Québécoises ont été reçus cheva­
liers de l'Ordre national du Qué­
bec. Ce sont: 

• Guy Beaulne, réalisateur de 
séries télévisées (dont La Famille 
Plouffe) et homme de théâtre; 

• Alice Benjamin, obstétricien­
ne de l'hôpital Royal Victoria et 
spécialiste des grossesses à ris­
ques; 

LES PLUS BELLES 
PEAUX DE MOUTON 
DU MONDE! 

LE LUXE À 
BON PRIX 
ACHETEZ LA MEILLEURE 

0 \ t e t f e , n Pour s'habiller très 
chic et chaudement, le meilleur 

manteau d'hiver est en peau d'agneau 
espagnol merino double face et léger: 
un coté en suédé, l'autre en fourrure 
de mouton. 
Ce manteau vous tiendra chaud sous 
les plus basses températures et peut 
se porter en toute occasion sans pro­
blème. 
POUR HOMMES ET FEMMES • C0RFECT10* SUR 

MESURE • TAILLES RÉGULIÈRE ET PETITE 

OUVERT: Samedi 10 h à 15 h. Dimanche 11 h à 15 h. 
En semaine: 12h30à17h30. 

9250, av. du Parc (angle Chabanel) 
Suite 450 Tél.: 387-5495 

FONDATION CLAUDE ST-JEAN 
Campagne de souscription 

du 16 au 31 janvier 
Claude St-Jean s'est juré de vaincre l'ataxie de 
Friedreich. Votre aide financière est toutefois 
indispensable pour poursuivre les recherches 

médicales et permettre à Claude de gagné son pari 

Envoyez vos dons à: 
Fondation Claude St-Jean 
C.P. 3725, succursale B 
Montréal (Québec) 
I .3B3L7 ^ 

.•VtNoclation 
uanariicniie 
de l'AlaxIe 

de Friedreich 

S.V.P. retourner ce coupon si vous 
désirez recevoir un reçu. 

Nom: 

; Adresse: 

• François Bernier, musicien et 
chef d'orchestre, qui, retenu par 
la maladie, s'était fait remplacer 
par son fils Christian ; 

• Young Sup Chung, généti­
cien et biologiste de l'Université 
de Montréal, et leader de la com­
munauté coréenne dont il est ori­
ginaire; 

• Solange Fernet-Gervais, agri­
cultrice, journaliste et femme 
d'affaires de Berthierville, qui 
était accompagnée de ses sept en­
fants; 

• leannine Gaudet-Brault, en­
seignante et historienne du Té-
miscamingue; 

• Gabrielle Grimard, femme 
d'affaires, présidente d'une entre­
prise de travaux électriques de 
Chicoutimi et mare de neuf en­
fants; 

• Michal Hornstein, homme 
d'affaires, mécène et militant 
pour les droits des Juifs ; 

• Otto loachim, célèbre musi­
cien, spécialiste de la musique de 
chambre, membre de l'Orchestre 
symphonique de Montréal et de 
l 'Orchestre de chambre de 
McGil l ; 

• Emile Ollivier, écrivain qué­
bécois d'origine haïtienne réci­
piendaire du prix littéraire de la 
ville de Montréal en 1990 et pro­
fesseur en sciences de l'éducation 
à l'Université de Montréal ; 

• Charles Rochette, hommes 
d'affaires de Québec, président 
du Groupe Roche; 

• Michèle Rouleau, métisse 
d'Abitibi et militante pour les 
droits autochtones. 

Le général Doilard Ménard a reçu hier des mains du premier minis­
tre Robert Bourassa sa médaille de l'Ordre national du Québec. 

P H O T O PC 

Décision CanadS 
Décision 93-18. Le Réseau des Sports, Montréal (Que.). APPROUVÉ — 
Modification de la condition de licence numéro 5 concernant la distribution 
de matériel publicitaire. « Vous pouvez consulter les documents du C R T C 
dans la « Gazette du Canada » , Partie 1 ; aux bureaux du C R T C ; dans les 
bibliothèques de référence; et aux bureaux de la titulaire pendant les heures 
normales d'affaires. Pour obtenir copie de documents publics du C R T C , 
prière de communiquer avec le C R T C aux endroits ci-après : Ottawa-Hull, 
(819) 997-2429 ; Halifax, (902) 426-7997 ; Montréal (514) 283-6607 ; Win-
nipeg, (204) 983-6306 ; Vancouver, (604) 666-21 11. » CM 

1 + 1 Conseil de la radiodiffusion et des Canadian Radio-television and 
télécommunications canadiennes Télécommunications Commission 

— 

® TOYOTA 
M A « A **e«>y •*yy&y$f* 

SEULEMENT CHEZ 
ST-LÉONARD TOYOTA 

F I N A N C E M E N T 

12 PREMIERS MOIS, BASÉ SUR FINANCEMENT DE 60 MOIS || 

ST-LÉONARD 
'TOYOTA* 

7665, LACORDAIRE, ST-LÉONARD 
252-1373 

Centre de santé LALMA 
«Ma santé, j'en prends soin!» 

Jeûne modifié /Repos /Massages 
Irrigation du côlon / Vitaflex/ Polarité 
Enveloppement et bains d'algues/ 
Causeries santé/Journée remise en forme.g 

2 

Ste-Cather'me-de-Hatley (Estrie) 
(819) 843-9582 

VENTE DE FAILLITE 
i o u m e 1 1 1 1 e s i i K€i \ > i i ;s 

PROVENANT DE MAPLE OUEEN FtlRS 

INVENTAIRE EXCLUSIF DE 1 MILLION $ 
MANTEAUX 
ET VESTONS 

J DE ZIBELINE 

MANTEAUX 
DECUIR 

CHOIX EXCLUSIF DE 
MANTEAUX ET 

VESTONS DE VISON 
GRANDE SÉLECTION DE TONS 

CHOIX 
D'ECHARPESEN 
RENARD. VISON. PHOQUE 

MANTEAUX ET 
VESTONS 

DE RENARD 
RISTAL, BLEU, ARGENT ET R O U G 

VESTONS DE 
CASTOR ET RAT MUSQUÉ W1ë*9W9 

L'INVENTAIRE COMPLET VOUS EST 

R A B A I S ^EsjL ^^^^C" 

OFFERT 
SURLES . 

PRIX 
CONCURRENTIELS 

LA VENTE DÉBUTE JEUDI LE 28 JANV. À10h 
UEU: 3600CÔTE VERTU, ST-LAURENT ANCIEN MAGASIN PASCAL 

HEURES D'OUVERTURE : LUN AU MER, 10h - 18h ,JEU ET VEN 10h- 21h., SAM ET DIM 9h - 5h 

u 

I W a v n a i x K 
/ / Di r i i m ' M I : . ^JgJ 

P M t :078O 

r 0 f ; f sk i e t 
ru r id l l G A S T R O N O M I E 

71 
00 

PERSONNE 
OCC. OOUBLc 
PAR JOUR. 
7 JOURS MINIMUM 

TAXES & SERV. 
INCLUS Hôtel Château Be//em 

16, rue La porte, Québec, Qc, Canada G1R 4M9 
(418)692-2573 

Pour réservation seulement 
For réservation enty 

1-800*463-2617 

I N C L U A N T 
• L'Hôtel 

• Les déjeuners 

• Les soupers 

• Le stationnement sur place 

• Une journée de ski 
à la Station Stonehani 

Restaurants participants 

Aux Anciens Canadiens 
34/36, ru» Saint-Louis, 

Vieux-Québec 
(418)692-1627 

le Louis-Hébert 
HS.GnntftAllét 

Québec 
(418)525-7812 

HoUI Chapeau Laurier 
695, Grande*Hc« Est Québec Qc, Canada GIR 2K4| 

(418) 522-8108 
Pour réservation seulement 

For rtservition onty 
1 - 8 0 0 - 4 6 3 - 4 4 5 3 

«•qar 
flotéf Manoir Lafai/ettê 

665, GundeABéeEst Québec, Oc, Canada GIR2K4 
(418) 522-2652 

Pour réservation seulement 
For réservation only 

î - 8 0 0 - 3 6 3 - 8 2 0 3 ^ | 

La gastronomie situé à proximité 
des notais participants 

E G A L E M E N T 
DISPONIBLE: 

FORFAIT UNE NUIT 
FORFAIT GIBIER 

Avis public 

Ville de Montréa 
Comité consultatif 
sur les relations 
interculturelles et 
interraciales 
(recrutement des membres) 
Le Comité consultatif sur les 
relations interculturelles et 
interraciales de Montréal (CCRIIM) 
a été créé le 21 mars 1990 par le 
Comité exécutif de la Ville de 
Montréal. 

Composé de treize membres, le 
CCRIIM conseille le Comité exécutif 
sur toute question relative aux 
relations interculturelles et 
interraciales dans le but de 
promouvoir l'intégration et la 
participation des communautés 
culturelles à la vie politique, 
économique, sociale et culturelle de 
Montréal. 

Le maire de Montréal et le 
responsable des relations 
interculturelles au Comité exécutif 
sont membres d'office du CCRIIM. 
MANDAT 
• proposer au Comité exécutif des 

stratégies et actions à court et à 
long terme pour promouvoir 
l'harmonie sociale et améliorer 
les relations interculturelles et 
interraciales sur le territoire de la 
Ville de Montréal; 

• conseiller le Comité exécutif pour 
qu'il mette en oeuvre des 
politiques municipales visant à 
favoriser l'intégration et la 
participation des communautés 
culturelles à la vie montréalaise; 

• saisir, sous forme d'avis le 
Comité exécutif de toute 
question qui appelle l'attention 
ou l'action des autorités 
municipales. 

m 

CANDIDATURES 
• Les personnes intéressées à 

devenir membres du Comité 
consultatif doivent faire parvenir 
leur curriculum vitae et compléter 
un questionnaire qu'elles 
peuvent se procurer dans les 
bureaux ACCÈS MONTRÉAL. 

CRITÈRES DE SÉLECTION 
Les membres du Comité consultatif 
seront nommés par le Comité 
exécutif de la Ville de Montréal sur 
recommandation d'un comité de 
sélection indépendant. Voici les 
principaux critères de sélection: 

1 — Compétence en matière de 
relations interculturelles et 
interraciales. 

2 — Participation dans un des 
secteurs suivants de la vie 
montréalaise: 
communautaire, syndical, 
juridique, économique, 
culturel, scientifique, 
éducationnel, etc. 

3 — Capacité de s'exprimer en ' 
français. 

4 — De préférence, habiter à 
Montréal. 

5 — Disponibilité pour effectuer 
certains travaux en dehors 
des réunions statutaires. 

Les candidatures doivent parvenir, 
avant le mercredi 17 février 1993, 
à la: 
Division des affaires 
interculturelles 
333, rue St-Antoine Est 
Bureau 120 
Montréal (Québec) 
H2X 1R9 
Renseignements: 'm 

téléphone: (514) 872-6133 I 

Madras, c'est une chambre de Baronet dessinée par 
Martin de H ! ois. Du bel érable massif, un mariage 

de façades melon et de dessus olive. Un poème, 
plus encore, une chanson.à 695 $ pour le 

• lit, 1165 $ pour l'armoire et le reste sur le 
même ton ! 

• Tu ne penses pae qu'un petit croquis en noir 
et blanc, ceet un peu minable pour présenter 
une aussi belle chambre ? 
- Eteins donc h lumière... 

3913 
331 8044 

r 

• 

I 

I 
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O U V E R T D I M A N C H E de midi à 17 Iv. 
BLOl'-SONS 

POl) coton 
Tailles 3 6 il i(> 

Prix courant 
jusqu 'à 1 " ( ) S 

CHEMISES 
Habillées 

1 l\ I H ' : 
Prix courant 
jusqu'à 60$ 

17" 

PALETOTS 
d-hiver 

Tailles 36 à 46 
Prix courant 
jusqu'à *95S 

149" 
IMPERS 

I )oul-)Ics 
Tissus et teintes variés 

Tailles 3 6 à *6 
Prix courant 295$ 

99" 

Y V E S B O I S V E R T 

• Le juge Victor Melançon, de la 
Cour supérieure, a déposé ven­
dredi deux affaires qui traînaient 
sur son bureau depuis 32 et 40 
mois. 

Le juge Melançon, qui semble 
avoir fini de faire le ménage dans 
ses jugements en retard, fait par­
tie des huit juges (sur une centai­
ne) de la chambre civile de la 
Cour supérieure à Montréal qui 
avaient été épingles comme des 
retardataires chroniques dans un 
rapport du Barreau de Montréal 
(où les noms étaient gardés se­
crets). 

Victor Melançon, 59 ans, est 
juge depuis 1977. Voici, en vrac, 
sa feuille de route pour l'année 
1992. 
• Le 27 novembre 1992, le juge 
melançon a rendu un jugement 
sept ans après la fin du procès 
dans une simple affaire de vice 
caché, sans doute un record. Le 
couple de modeste condition qui 
avait inscrit la poursuite avait dû 
avoir recours aux médias pour se­
couer le juge, après six ans et 
demi sans nouvelle de lui. 
• Le 1er décembre, il a rendu ju­
gement dans l'affaire Louis Tur­
cotte après 37 mois de délibéra­
tion. 
• Le 2 décembre, dans l'affaire 
Alain Benoît, il a rendu jugement 
après 44 mois de réflexion. 
• Le 26 août, il rendait jugement 
dans l'affaire Sumabus, après 24 
mois de délibération. 
• Le 3 juin, il a conclu l'affaire 
Donat Thériault, qu'il avait dans 
ses cartons depuis 31 mois. 
• Le 30 juin, il décidait de l'affai­
re Maison Beauchesne après 32 
mois de délibération. 
• Le 15 juillet, il a mis un point 
final à l'affaire Louis Sheff, un an 
après l'avoir prise en délibéré. 
• Le 1er septembre, M. Bernard 
Noël recevait un jugement 15 
mois après que le juge Melançon 
eut pris l'affaire en délibéré. 
• Le 7 décembre, le juge déposait 
le jugement dans l'affaire Erwin 
Matlin, après 19 mois de délibéra-
tion. 
• Vendredi, après 40 mois de dé­
libération, il rendait une décision 
dans l'affaire de Fortunato Sergi, 
un comptable agréé de Kirkland 
qui est poursuivi devant le comité 
de discipline de sa corporation. 

Le comptable Sergi a été accusé 
de faute professionnelle, à l'hiver 
1988. Le syndic de l'Ordre des 
comptables l'accuse d'avoir omis 
de rectifier des erreurs ou des 
faussetés qu'il savait présentes 
dans un rapport financier. 

Mais avant même que le comité 
de discipline des comptables ne 
juge Sergi, celui-ci a voulu faire 

rejeter toutes les accusations qui 
pèsent contre lui. 

Le Tribunal des professions a 
rejeté sa requête, et il s'est retour­
né vers la Cour supérieure. Le 
juge Melançon a fini d'entendre 
l'affaire le 28 septembre 1989. Il a 
rejeté tous les arguments de Sergi 
vendredi, c'est-à-dire 40 mois 
plus tard. 

L'autre affaire qu'il a tranchée, 
vendredi, est la cause de Himardi 
Roy, qui avait été entendue le 10 
mai 1990 (32 mois de délibéra­
tion). Cet homme était poursuivi 
devant la Cour municipale de 
Côte-Saint-Luc pour infraction à 
un règlement municipal. Il a con­
testé la validité de ce règlement 
devant la Cour supérieure, et le 
juge Melançon, dans un jugement 
de moins de 10 pages, a jugé sa 
demande irrecevable et a renvoyé 
le tout devant la Cour municipa­
le. 

«Ce n'est pas la fin du monde, 
il n'y a eu aucune conséquence 
dramatique», a déclaré à La 
Presse l'avocat de M. Roy, Me Ju-
lius Grey, dont le client n'a en ef­
fet pas dû souffrir de ce délai 
dans sa cause. «c Le juge Melançon 
est un des meilleurs à la Cour su­
périeure, a-t-il ajouté. Il ne faut 
pas seulement regarder le temps 
pris pour rendre le jugement, 
mais aussi la qualité du juge­
ment.» 

La loi n'impose aucune limite 
aux juges, mais, sauf pour les af­
faires très compliquées, après six 
mois de délibération, un juge­
ment est considéré en retard. La 
loi oblige d'ailleurs le ministère 
de la justice à compiler la liste de 
tous les jugements qui traînent 
depuis plus de six mois pour en 
informer le juge en chef. 

«l'ignorais qu'il en avait enco­
re deux en retard, mais il m'a as­
suré vendredi qu'il n'en avait 
plus d'autres en retard », a déclaré 
hier le juge en chef Lawrence Poi-
tras, qui a veillé à mettre au pas 
les retardataires de sa cour. 

Le juge en chef'Poitras (aidé de 
la pression de l'opinion publi­
que), a réussi à faire rentrer tous 
les juges dans le rang. Tous sauf 
un : le juge Michel Côté, qui plan­
che ces jours-ci sur les quatre ou 
cinq affaires qu'il traîne depuis 
des mois. Cet ancien avocat en 
chef de la Ville de Montréal, 
nommé juge en 1988, a rendu de­
puis un an pas moins de huit af­
faires en retard de plus de deux 
ans, souvent plus de trois ans. 

Le juge Melançon, qui est en 
vacances depuis samedi, n'a pas 
pu faire de commentaire. Le juge 
Côté, lui, refuse de parler à La 
Presse. 

Les juges de la Cour supérieure 
sont payés 155 800$ par année. 

CRAVATES DE SOIE 
Prix courant jusqu'à 45$ 

12" 
CHANDAILS & CARDIGANS 
Tailles P à TG 
Prix courant jusqu'à 125$ 

4<)S>9 
MANTEAUX 3/4 
Tailles 36 à 46 
Prix courant jusqu'à 125$ 

PANTALONS HABILLÉS 
Tailles 30 - 46 
Prix courant 89,95 

59" 
PANTALONS CORDUROY 
Tailles 3 0 - 4 6 
Prix courant 89,95 

69" 

JUSQU'A 

de rabais! 
MAINTENANT! 

VESTONS SPORT 
Tailles 36 - 46 
Prix courant jusqu'à 295$ 

119 99 
MANTEAUX 3/4 & BLOUSONS 
DE CUIR 
Tailles P-M-G-TG 
Prix courant jusqu'à 395$ 

14999 
CHEMISES SPORT 
& T-SHIRTS 
Manches longues P à TG 
Prix courant jusqu'à 65$ 

29 99 
GANTS, FOULARDS, 
CHAPEAUX & CASQUETTES 

25 / O sur toute la 
collection à prix courants 

CEINTURES 
Tailles 30 à 46 
Prix courant jusqu'à 32$ 

17 99 

• Centre Rockland 
735-5441 

Falrview-Pointe Claire 
694-9050 Carrefour Angrignon 

- - •— 366-0762-- ...... 

Galeries d'Anjou 
353-6310 

Centre Eaton 
849-9281 

Carrefour Laval 
687-1670 

Promenades St-Bruno 
653-5100 

Achetez une Protégé DX 1993 
avec t r a n a m i f t s i o n a u t o m a t i q u e à 
prix exceptionnel. Ou, si vous préférez, 
choisissez la boîte manuelle 5 vitesses et 
obtenez une remise de valeur équivalente. 

Et il n'y a pas que transmission 
ou rabais ! Voyez un peu : moteur 4 cylin­
dres à 16 soupapes de 1,8 L à SACT et in­
jection électronique multiple • Traction 
avant • Pneus radiaux toute saison • Vitres 
teintées • Sécurité-enfants aux portières 
arrière • Montre numérique • Dégivreur 
électrique de lunette arrière • Dossier 
arrière rabat table 60/40.. . La Protégé DX a 
plus de 30 caractéristiques en équipement 
de série ! 

Avec de pareils avantages, pro­
fitez vite de cette offre, car elle se termine 
automatiquement le 2 février... 

11875* 
(remise de valeur équivalente comprise) 

c o n c e s s i o n n a i r e s 

On se conduit bien 

L a seule chose 
qu^on vous passe en vitesse r 

Association des concessionnaires Mazda du Grand Montréal 

Arbl Automobiles U é t 
3300. boul. Ste-Mane 
Mascouche. Québ«c 
474-2431-2 J 7 K 1 P 5 

276. boul d'Anjou 
Cftftteauouav Québec 
692-9600 J6K1C8 

Aatonor Inc. 
2344. boul. Libelle 
Ufontaine. Québec 
436-8211 J 7 Z 5 T 5 
Avo Auto lac. 
4815, rue Buchan 
Montréal. Québec 
737-7373 H 4 P 1 S 4 

Bouraua Mazda 
1625. boul. St-Martin Est 
Laval. Québec 
385-9595 H 7 G 4 R 4 

Automobiles Lt4e 
1530. boul. Chomedty 
Chomedey. Lavai 
688-4787 H7V3H8 

Aulomobi le i L iée 
6464. boul. Henn-Bourassa Est 
Montréal-Nord. Québec 
324-9100 H 1 G 5 W 9 

Concept 
1540, rue Ampère 
Boucherville. Québec 
449-7929 J 4 B 7 L 4 
Otlti le Affto U N 
2815. rue Sherbrooke Est 
Montréal. Québec 
523-1122 H 2 K 1 H 2 

Fort Ctttmety 
Automobiles 
830, boul. Pérty-ny 
Chambry. Québec 
658-6623 J 3 L 1 W 3 

651, rue Notre-Dame 
Lavattrie, Québec 
588-4141 J Û K 1 H 0 

20, rue Principale 
Lecnute. Québec 
562-8808 J 8 H 3 R 8 

1*1 
738. boul. Labette 
Wainvfle. Québec 
437-8000 J 7 C 2 K 2 

ftaMÉMûa tac 
â̂ ^̂ â̂ â̂̂ ^̂ â ^̂ ^̂ T̂Oâ â̂. • • 

900. rue St-Luirent Ouest 
LooQueuil. Québec 
677-6347 J4K 1C5 

3612. boul. 
Dctard-ta-Omieeux. Qc 
626-3120 H 9 G 1 X 1 

10175. rue Papineau 
Montréal. Québec 
381 3987 H2B2A1 

2895, rue Notre-Dame 
Lachine. Québec 
637-1153 H8S2H3 

Laxroti 
990. route 1 1 7 
Case postale 1020 
Val-David. Québec 
322-3937 
Le Domaine Do r 
P A T . l iée 
12210. rue Starbrooke Est 
Pointe-aux-TrembJes. Qc 
645-1694 H 1 B 1 C 7 

iHI 
1. bout. Don Ûufch 
lie PerTOt Québec 
453-7220 J 7 V 7 X 4 
M a x t o G a a r » ! 
5333. rue St-Jacques Ouest 
Montréal. Québec 

- 7 7 7 7 H4A2C9 

M a r t i d u r e n t 
3190, rue Cusson 
St-Hyacjntne. Québec 
774-1345 J 2 S 8 N 9 
Qtlntln AntseaoèUes lac. 
385. rue Laberoe 
St-Jean sur le Richelieu. 0c 
349^767/658-9042 
J 3 A 1 S 1 
SKoas tae tAo loUée 
48. rue St-Pierre 
St-Constant. Québec 
632-0700 J 0 L 1 X 0 

* Incluent remise de valeur équivalente de 850$. Modèle DX 1 W (peut être différent du modèle illustré). Valeur de la remise: 8SO$. Offrm dm mmmmfmetmrimr mmm «polir a44e. Transport, préparation ci taxa* en au*. 
L'acquiaition du véhicule doit être effectuée selon l'inventaire du concnaeionnaire entre le 7 janvier 1993 cl le 2 févrvr 1993 inclusivement. Cette offre d'une dnrée limitée ne peut être combinée à aucune autre. 

Toutes les Manda aoa)t dotéti d'une garantie pare-chocs à p«at chor» de 3 ans/80 000 km. sans franchise, ainsi que d* une garantie S anWlOO 0 0 0 km des ooaannsannas principal r». _ 
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Québec débloque 7 millions 
pour recycler les vieux pneus 
P I E R R E GINGRAS 

• À défaut d'imposer une consi­
gne spéciale lors de l'achat d'une 
voiture neuve, le gouvernement 
du Québec a décidé d'octroyer 7,3 
millions de subventions afin de 
recycler sous une forme ou une 
autre les millions de pneus usagés 
qui sont acheminés chaque année 
dans les dépotoirs de la province. 

Le programme qui doit être of­
ficiellement annoncé aujourd'hui 
commence le 15 février et s'éche­
lonnera en principe durant 14 
mois, jusqu'au 31 mars 1994. 
Hier, la Société québécoise de ré­
cupération et de recyclage avait 
convoqué à ses bureaux plusieurs 
entrepreneurs spécialisés afin de 
leur annoncer la mise sur pied du 
projet et ses modalités. 

Les subventions gouvernemen­
tales visent à promouvoir l'indus­
trie québécoise du recyclage en 
lui versant une somme détermi­
née selon la quantité de vieux 
pneus récupérée. Les rechappeurs 
pourront profiter d'une aide de 
2 $ par pneu alors que les recy-
cleurs auront droit à somme va­
riant de 50 à 80 $ la tonne. Ceux 
qui utilisent les pneumatiques 
comme source d'appoint énergé­

tique, les cimenteries par exem­
ple, pourront profiter d'une sub­
vention de 6 0 $ la tonne. Une 
aide financière sera aussi disponi­
ble pour le développement tech­
nologique dans ce domaine. 

À l'issue de la réunion à Mont­
réal, un entrepreneur a confié 
que cette forme d'aide était très 
intéressante et qu'elle permettrait 
aux recycleurs de pouvoir mieux 
concurrencer les dépotoirs ou en­
core, les usines de recyclage de 
l'Ontario qui, elles, sont subven­
tionnées par le gourvernement. 

«Paradoxalement , les recly-
cleurs ont des difficultés à obte­
nir des pneus sur une base régu­
lière, a indiqué cet homme d'af­
faire qui a préféré ga rder 
l'anonymat et qui oeuvre depuis 
25 ans dans ce domaine. Règle gé­
nérale, il en coûte moins cher 
pour quelqu'un de se débarasser 
des pneus dans un dépotoir. Chez 
nous, nous exigions 1 $ pour cha­
que pneu récupéré. Nous pour­
rons maintenant exiger moins et 
il sera moins coûteux de venir les 
porter à notre usine qu'au dépo­
toir.» 

Organisé par le ministère de 
TEnvironnement, le projet sera 
l'objet d'un contrôle très strict 
afin d'éviter que des pneus de 
l'Ontario ou des autres provinces 

ne soient recyclés au Québec. Se­
lon les évaluations du ministère, 
on compte pas moins de 14 mil­
lions de pneus usés au Québec 
dont la majorité sont entreposés 
dans six gros dépotoirs. Chaque 
année, les Québécois doivent se 
débarasser de six millions de 
pneus usés dont à peine 500 000 
sont recyclés. On ignore toutefois 
combien de pneus pourront être 
transformés ou réutilisés grâce 
aux nouvelles subventions. 

Déjà en application en Ontario, 
en Colombie-Britannique et en 
Alberta, ce programme d'aide 
sera revisé au début de 1994. 

Et la consigne? 
Selon des sources gouverne­

mentales, la consigne que le mi­
nistre Pierre Paradis voudrait 
voir appliquer sur les pneus lors 
de l 'achat d'un véhicule neuf 
n'est pas pour demain. Le Conseil 
des ministres a estimé que l'auto­
mobile était un bien essentiel et 
que toute consigne serait considé­
rée par le public comme une nou­
velle taxe, a-t-on expliqué. Et 
comme le citoyen québécois est 
déjà assailli par une multitude de 
taxes, on a préféré un projet en­
courageant le recyclage plutôt 
que l'imposition d'une consigne 
impopulaire. 

Environnement: les solutions viendront 
des villes, affirme Doré devant l'ONU 

Presse Canadienne 

NATIONS UNIES 

• Les solutions aux problèmes 
environnemmentaux émaneront 
des municipalités, a déclaré le 
maire de Montréal, Jean Doré, 
lors d'une conférence de l'ONU 
sur les changements climatiques. 

Les villes sont «sur la ligne de 
feu» en ce qui concerne les pro­
blèmes envi ronnementaux , a 
constaté le maire Doré, devant 
une assistance formée de 60 mai­
res d'un peu partout dans le mon­
de. 

«Les solutions viendront donc 
des villes, où sont concentrées les 
nouvelles idées et les activités 

économiques qui feront émerger 
une nouvelle vision du dévelop­
pement durable. » 

Réunis pour une conférence de 
deux jours aux Nations-Unies, les 
maires préparent une déclaration 
sur les changements climatiques 
dans laquelle ils s'engageront à 
réduire les émissions de gaz pro­
ducteurs d'effet de serre, sans tou­
tefois se fixer d'objectifs précis. 

ÉCONOMISEZ ÉCONOMISEZ ÉCONOMISEZ ÉCONOMISEZ ÉCONOMISEZ 

LIQUIDATION DE THERMOPOMPES 
CARRIER 
Modèle 
Modèle 
Modèle 
Modèle 
Modèle 
Modèle 
RHEEM 
Modèle 
LENNOX 
Modèle 
Modèle 
Modèle 

Voici quelques exemples: 
PUISSANCE 

38YG 
38YG 
38YC 
38QRA 
38QRA 
38QRA 

RCPB 

HP22 
HP22 
HP22 

2 tonnes 
2 % tonnes 
3 tonnes 
2 tonnes 
2 Va tonnes 
3 tonnes 

2 Vz tonnes 

2 tonnes 
2 VS> tonnes 
3 tonnes 

PRIX 
3 295$ 
3 495$ 
3 895$ 
3 695$ 
3 895$ 
4195$ 

3 495$ 

4195$ 
4 395$ 
4 695$ 

Tous les prix comprennent l'installa fion sur les systèmes à air puisé 
NOUS OFFRONS AUSSI LES 

SYSTÈMES SANS CONDUITS 

A MITSUBISHI RÉDUITS 
FAITES VITE... LES QUANTITÉS SONT LIMITÉES 

Le seul centre de liquidation de thermopompes à Montréal 
Financement à 

1 0 0 % offert 733-1414 

I w^\AI u n p e t i t c o n s e i'u t i'0' 
fA«2?K Look Junior, la bou-
17>JE/ X tique pour les jeu-

3 u O / O nés, à l'intérieur des 
Lunetteries New Look. 

Évitez de déposer vos lunettes direc­
tement sur les lentilles; mieux vaut les 

placer sur les branches, les lentilles 
à la verticale. Mieux encore, servez-
vous de l'étui remis gratuitement à 
l'achat de toute paire de lunettes 
chez Lunetterie New Look. 

Examens de h vue sur place par des 
opfométrisfes. Nous acceptons éga­
lement les prescriptions de l'extérieur. 

DEUX PAIRES DE LUNETTES COMPLETES, VERRES ET M O N T U R E S , P O U R LE PRIX D ' U N E . 

LA PLUS IMPORTANTE 
ENSEIGNE QUÉBÉCOISE 

DE L'OPTIQUE. 
La T.P.S. ne s'applique pas 

à l'achat de lunettes sur prescription. 

UMU 
Il25. lod Si Monta 
m 

Ytt l l STIAIJIENT 

IS4-2M2 

BOKTttAl CWTlf-VIUI PCXNTT-CLAJK 

VS-IM 
PUaVftSAILLO 

\S4\t» f 

FUI EfiALUIDfT k 
444-2I44 ftOOTMAMY 

-7773 
PCHNTÏ AUX 
17903 
6 4 2 - 7 5 4 0 

Hf5. 
mmm 

us 
a m, u 
ot-zta 

ht 

Est 

SAWTWOT VtCTOtUVHlf 

aecouTuv 

LOtfTTtVm 

LtVtS 

TtOtt-tfflteS 

Un mur antibruit.. ou antichat ? 
P I E R R E APRIL 
Presse Canadienne 

QUEBEC 

• Le ministère des Transports 
s'est engagé à payer 1,2 million 
pour la construction d'un mur à 
Mont-Royal pour empêcher les 
enfants, les chats et les chiens des 
résidants de cette municipalité 
huppée d'aller se balader au mi­
lieu de la circulation du boule­
vard métropolitain. 

C'est ce qu'a précisé, hier, le 
ministre Sam Elkas lors de l'étu­
de en commission parlementaire 
des engagements financiers du 
ministère des Transports. 

Par ailleurs, M. Elkas a indiqué 
que ce mur qui remplace une clô­
ture à mailles métalliques de mar­
que Frosst doit aussi servir à em­
pêcher les papiers et déchets de 
toutes sortes qui s'échappent des 
camions à rebut circulant sur la 
voie élevée en direction du dépo­
toir Miron de se retrouver sur les 
terrasses des citoyens du Ville 
Mont-Royal. 

C'est le porte-parole de l'Oppo­

sition officielle en matière de 
transport, Jean Garon, qui a sou­
levé la question à la suite d'une 
discussion sur des études finan­
cées par le gouvernement du 
Québec sur l'efficacité des murs 
acoustiques. 

«Votre impression qu'il s'agit 
d'un mur acoustique, a expliqué 
le ministre à M. Garon, est fausse. 
Il y avait autrefois une clôture qui 
était toujours endommagée. Elle 
servait à protéger les gens de bien 
des choses. Ce n'était pas une 
question de bruit, mais plutôt de 
saletés qui venaient des véhicules 
qui se promenaient sur le boule­
vard Métropolitain. 

«Vous savez comme moi qu'il y 
a un site d'enfouissement sanitai­
re qui n'est pas trop loin de là, a-
t-il poursuivi. Il y a des tonnes et 
des tonnes de déchets qui se pro­
mènent sur le Métropolitain en 
direction de la carrière Miron. 
C'est du papier et tout cela se re­
trouvait sur les terrains en plus 
du fait que les chats et les ani­
maux appartenant à des gens de 
ce milieu pouvaient traverser la 
route et causer des accidents.» 

M. Garon a souligné au minis­
tre que les engagements parlaient 
effectivement d'une somme de 
1,2 million pour la construction 
d'un mur antibruit. 

«C'est une erreur, ce n'est pas 
un mur antibruit», a répondu M. 
Elkas. 

«On va accepter le fait qu'il y a 
eu une erreur dans l 'engage­
ment», a-t-il ajouté. 

«C'est un mur antichat» , a 
alors répliqué M. Garon. 

«Je pense que les députés de­
vraient comprendre, a conclu M. 
Elkas, ce que c'est qu'un chat ou 
un chien qui traverse le boule­
vard Métropolitain. Le chauffeur 
qui voit ça devant lui, à la derniè­
re seconde, je vais vous dire, il va 
essayer de l'éviter et ça va causer 
quoi? Et si c'est un enfant, c'est 
une autre affaire. 

« Dans nos engagements, a re­
pris M. Garon, on indique que 
c'est un mur antibruit. Dans le 
cas de Mont-Royal, la municipali­
té à peu près la plus riche au Qué­
bec, on a payé 100 pour cent alors 
que, habituellement, on paie se­
lon l'indice de richesse.» 

L'UQAM veut offir deux bacs en génie 

• D'ici un an ou deux, les aspi­
rants ingénieurs pouraient avoir 
le choix d'une nouvelle université 
pour y suivre leur formation et y 
obtenir leur diplôme. L'Universi­
té du Québec à Montréal prépare 
en effet deux nouveaux program­
mes de baccalauréat: en génie 
«environnement» et en génie 
« micro-électronique». 

«Si on en juge par les tables 
rondes avec les employeurs, ces 
spécialités correspondent à un be­
soin dans notre société, explique 
M. Réginald Trépanier, adjoint à 
la doyenne des études de premier 
cycle, à l'UQAM. Et pour l'uni­
versité, c'est une façon d'occuper 
une niche dans le domaine des 
sciences appliquées. Les nou­
veaux programmes enrichissent 
notre potentiel scientifique, ils 

apportent de nouveaux cher­
cheurs.» 

Selon M. Trépanier, ces pro­
grammes innoveraient par rap­
port à ceux déjà existants en gé­
nie à Montréal: à l'École Poly­
technique, affiliée à l'Université 
de Montréal, et à l'École de tech­
nologie supérieure, une des com­
posantes de l'Université du Qué­
bec. 

À l 'ETS, on accueille des étu­
diants possédant déjà un diplôme 
d'études collégiales techniques, et 
le cours de génie se fait en trois 
ans et demi. À l'UQAM, le pré­
requis serait un diplôme d'études 
collégiales pré-universitaires, et 
le cours durerait quatre ans. 

Vendredi dernier, quatre repré­
sentants de la Conférence des rec­
teurs et des professeurs des uni­
versités du Québec (CREPUQ) 
ont rencontré les responsables de 
l'UQAM. D'ici les prochaines se­
maines, ils jugeront de la qualité 

du contenu des cours proposés. Si 
les programmes satisfont ces délé­
gués de la CREPUQ, ils passeront 
à l'épreuve suivante: satisfaire 
aux conditions du Conseil des 
universités du Québec, lequel sta­
tue sur l'opportunité d'offrir de 
nouveaux bacs: font-ils double 
emnploi, correspondent-il à un 
besoin, etc. 

Une fois ces deux étapes fran­
chies., ce sera au tour du ministère 
de l'Education à autoriser ou non 
le financement du nouveau pro­
gramme. Après quoi, l'université 
pourra enfin accueillir ses pre­
miers étudiants dans le secteur en 
question. 

Quant les premiers diplômés 
sortiront, le Bureau canadien 
d'accréditation des programmes 
fera passer des examens aux jeu­
nes ingénieurs, afin de sanction­
ner leur formation ou, s'il y a 
lieu, d'indiquer les points faibles 
et les amélioration à apporter. 

j 

CQ 

Z 

fi 

Vous n'avez pratiquement pas d'espace dans 
l'entrée ? Eh bien... consolez-vous avec cette 
élégante petite table en métal texture noir et 
dessus de verre ! 
Un détail si pratique et de si bon goût, pour 
aussi peu que 219 $ (TPS incluse). 

Une console... A ton avis, ça sert à quoi ? 
- Tu pourrais sûrement y déposer ton misée! en 
revenant de la messe... 

ns l'est : 9780 Sherbrooke Ect, 352 3913 
es de Laval : 12265 Laurentien, 331 8044 

5 t u m o 70 

\ i; i 
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H. 15 PO. 
L. 18 PO. 
10 AMPOULES 

RABAIS DE 
129 95 

Luminaire 
avec panneaux 
de verre biseauté 
à fini miroir 
et luette. 

15 0 

a 

0, 
'0 

[TU 

LUMINAIRE 
ENCASTRÉ 
DIRIGEABLE 
HALOGÈNE 
POUR AMPOULE 
JUSQU'À 50 W 
Blanc ou noir 

Sur toutes les lampes, 
luminaires, murales, 
projecteurs, miroirs, 
ventilateurs de plafond 
à prix courant 
en magasin. 

Se termine le 30 janvier 1993 

SJLtoc 

i r a g e 

4930, boulevard St- Jean, Pierre! onea 
9974 

u m i 
En bordure 

de l'autoroute du Nord 
2055, bout. St-Martin ouest. Lavai 

LAVAL 

(514) 682-2770 

file:///S4/t�
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Battue en Cour suprême 
contre l'Assurance-Vie 
Desjardins, elle refuse 
d'abandonner sa cause 
JEAN-PAUL SOULlë 

• Paulette Giroux s*est dérendue 
toute seule pendant des années 
contre TAssurance-Vie Desjar­
dins. Elle est allée jusqu'en Cour 
Suprême. Mais, même après que 
cette instance considérée comme 
définitive se soit prononcée con­
tre elle, la semaine dernière, elle 
pense encore qu'elle va pouvoir 
faire valoir son droit. En Cour Su­
prême, seule la juge Claire L'Heu-
reux-Dubé estime «que les fins de 
la justice seraient mieux servies 
par une nouvelle audit ion au 
cours de laquelle les règles de 
preuve appropriées seraient ap­
pliquées». Le jugement a été ren­
du par cinq juges. 

Paulette Giroux avait acheté 
une petite ferme, près de Mani-
waki, avec une hypothèque de la 
Caisse populaire locale. Elle se 
blesse en plantant un arbre. Flic a 
une assurance avec l'Assurance 
Vie Desjardins. Elle en bénéficie 
un temps. Puis Desjardins refuse 
de payer, même si elle produit 
toutes les preuves de son incapa­
cité. Un juge va se fourvoyer 
—selon la Cour Suprême— dans 
son attribution du fardeau de la 
preuve. 

Au tan t d i r e , se lon le juge 
L'Heureux-Dubé, que le procès 
qui a opposé M'"*' Paulette Giroux 
à la compagnie Assurance-Vie 
Desjardins a été mal servi par les 
règles de preuves qui y ont été ap­
pliquées. Paulette Giroux récla­
mait que TAssurance-Vie Desjar­
dins continue à pay,?r les intérêts 
de son emprunt pour payer sa 
propriété près de Manîwaki après 
qu'elle eût subi un accident fâ­
cheux à la colonne vertébrale en 
plantant un arbre. Pendant un 
temps, l'Assurance-Vie Desjar­
dins a payé, puis a décidé d'arrê­
ter. Paulette Giroux a décidé de 
se battre. 

Plusieurs avocats interrogés 
ont attribué d'amblée le fait que 
M"**̂  Giroux a perdu finalement 
en Cour Suprême à ce qu'elle se 
défendait elle-même. Une opéra­

tion suicidaire, qui a actuelle­
ment son illustration très onéreu­
se p>our les fonds publics: un as­
sassin très intelligent en arrive à 
bloquer tout le système judiciaire 
pour jouer avec ledit système 
c^u'il estime lui devoir des rétribu­
tions, sur fond d'université et de 
découvertes technologiques ou 
scientifiques. (Tel est le cas Valé­
ry Fabrikant.) 

Le problème de M"*̂  Giroux est 
différent. Elle a voulu se défendre 
elle-même parce qu'elle n'a pas 
les ressources des gens du crime 
organisé, ni des grandes sociétés 
industrielles. Elle est tombée, di­
sent des avocats, dans le même 
phénomène de réaction de l'appa­
reil judiciaire qui entend respec­
ter le fait que la justice doit être 
«apparente». On lui a donc laissé 
le «droit» d'aller toute seule jus­
qu'en Cour Suprême. Alors que 
son problème se situe en amont, 
quelque part dans la zone où ses 
certificats médicaux, ses attesta­
tions d'hôpitaux et ses témoigna­
ges de savants docteurs n'ont plus 
été pris en considération. Les tri­
bunaux ont alors décidé de discu­
ter «du fardeau de la preuve». 
Qui pourrait l'avoir? Elle, elle 
n'en peut plus avec ses vertèbres 
abîmées, ses douleurs arthritiques 
et son manque d 'argent pour 
payer des avocats. 

«le me suis conformée à tout ce 
qui m'était imposé, dit-elle. |e 
n'ai jamais imaginé qu'il pouvait 
y avoir des avocats aussi croches, 
inhumains, ignorants de toute 
éthique, que ceux qui ont mené le 
dossier pour l'Assurance-Vie Des­
jardins! le parle là d'outrage au 
tribunal! On a tout traité comme 
si je n'avais pas amené de preuves 
de ma maladie, de mon incapaci­
té!» 

«Question de droit, à la Cour 
Suprême, c'est pa r fa i t ! Mais 
avant ç a ? » Peut-être victime 
d'avocats, Paulette Giroux n'a pas 
dit son dernier mot. Elle ne sait 
pas encore ce qu'elle va faire, 
mais elle fera certainement quel­
que chose. 

Un jeune veut cacher la naS^nce d'un fils 
Associated Pnss 

TVSTIN. Californie 

• Une adolescente de 17 ans a ac­
couché en cachette à son domici-
te puis son petit ami de 18 ans a 
raconté à la police qu'il avait 
acheté le nouveau-né pour 10$ à 
un homme qui voulait de l'argent 
ou de la drogue. 

Le bébé, un garçon, se portait 
bien lundi soir. La police a été 
dupe de la supercherie pendant 
24 heures avant que le petit ami, 
Robert Garcia, n avoue la vérité. 
« Comme la plupart des jeunes, ils 
avaient |>eur de dire la vérité à 
leurs p a r e n t s » , a déclaré un 
porte-parole. 

Rabais Incpoyable sup 
système Tandy 1000RSX-HD 

Itabais de $659 SUP onInatBilP 

Voici un ordinateur conçu spécialement pour les familles comme la vôtre. C'est 
un système de haute technologie avec un microprocesseur 80386SX. Il est doté 
d'une mémoire RAM de 1 M-o et d'un disque dur de 106 M-o. La rapidité de 
son processeur est parfaite pour utiliser les logiciels modemes et son disque 
dur vous permet de conserver les fichiers et les logiciels de toute la famille sans 
manquer d'espace. Avec écran VGA couleur et logiciel DeskMate. 24-1454/8847 
Le système avec imprimante est identique, mais il est doté de l'imprimante 
à matrice DMP136 à capacité couleur, d un câble, d'un support ainsi que de 
500 feuilles de papier. 25-1454/8847 26-2868/8289/236/1423 

Rabais de $400 sur un ordlnateiip bloc-notes 

1499S9 Il pèse moins de 7 livres, mais il est doté 
de toute ja puissance d'un ordinateur per­
sonnel. Ecran VGA à LCD. pile rechargea­
ble. DOS 5.0 et Windows 3.1.251-3505 

Ries/adaptateurs non fournis sauf mention contraire. Radio Shack rejette toute iBsponsatMlité relative aux erreurs photographiques ou typographiques. Nous indiquons les prix de détail réels sans les taxes appficables. 

DEMANDEZ lAVÛTREl 
Magasinez plus facilement avec 
une caite Radio Shack. Demandez-
la dans les magasins et détaillams 
participants Radio Shack. 

«Si 
DiyiSK>N ̂  I N T E r O M M CANADA LT te 

® 

Le magasin ou détaillant Radio Shack le plus proche est dans les pages blanches Expire le 31 janvier 1993: 

LES NOUVEAUTES PRINTANIERES 
SONT ARRIVÉES! 

I 

lUnEHCX 
14336 

100%ravonne.11Scm. Tissu imotlmô aux couleurs 
mode: véit noir, fuchsia, eta.. "799 

Prix cour.: 959$m Prix BouClaIn / m 

^̂̂̂̂̂̂̂^ M 
60% viscose, 40% polyester. ISOcm. 
Tissés unis ou deux tons... piecis-deiX}ule, 
carreaux, vichy. Prix cour.: 14,99$m Prix BouCUdr: :1F m 

Faille 

r o i s LKS l'Ai R O N S 

Butterick 

100% viscose, 150cm. Grande sélection de tissus. 
imprimés Importés d'Europe. Choix de couleurs. 

Prix cour.: 14,99$m PrixBouClain 
99 
m 

FU61ETTE IMPRIMEE MARINAi 
100% rayonne, 150cm. Tissu souple et 
léger offert dans une palette de couleurs 
pastel et Vives... Prix cour.: I4,99$m PrixBouClain 

1199 
m 

3 P R I X m-. 1 
* l ) K \ A I : K l K K ( ; A L I 

()t M O I N D K ! - : 

65% polyester, 35% coton. 115cm. 
Plus de 45 couleurs pour la confection de 
vêtements et d'articles de décoration. 

ÉPARGNEZ JUSQU'À 

•ALLURE SUÈDE •VELOURS CÔTELÉS •DENTEUES 
•COTONNADES IMPRIMÉES «LAMAGES A MANTEAUX 

TRICOT DE COTON «JACQUARD «TRICOT OUATÉ «PURE LAINE 
•TGSUS MÉDUllQUES iCHALUS •BEN6ALJNE «SOIE «ET PLUS ENCOREI 60 

Ces artickïs ainsiquê plusieurs autres sont çn solde jusqu'au 30 pnyief 1993. 

DOLLARD' 
.3145. boul. deà Sources 
683-4711, 

ST-LEONARD* . 
4305. rue Jean-Talon 
725-9175 \ 

MONTREAL'NORD' 
5630 Henri-Boûrassa 
3?7-1ir3 . 

CENTRE-VILLE 
2110 Ste-Calherineo. 
Angle Du Fort 
Ô89-8934 

TERREBONNE*. 
"ISSO.ch. Moody 
471-9494 

•ST-CONSTANT ; 
400. route 132 
635-0407 

EPARGNEZ DE 2 0 t - 50% SUR TOUTE M MARCHANDISE ! 
Stores verticaux 

BouClair 
E P A R G N E Z 

J U S Q U ' À 4 0 
FAITS SUR-MESURE 

Lamelles en P.V.C. de 2" et 
de 3 1/2" de large. Couleurs 
et styles variés... ordinaire 
ou gaufré. Garantis à vie! 

4 8 • O h 

J U S Q U ' À 

GRATUIT 
\ SFRVIŒDE 1 

DÉCORAnON 1 
A DOMICILE 1 

TRIO DE SERVIETTES 

'JACQUARD" Q 9 9 
MAINTENANT SEUI£MENr l'ens. 

GRATUIT 
\ SFRVIŒDE 1 

DÉCORAnON 1 
A DOMICILE 1 Oreillers 

de plumes D E R A B A I S I 

SOLDE 19,19 SuM : 

• ••••:'.̂ .;:-:V:-::-x-:-?:-::-:;::--:->:<y.\<<<wŷ A-y/y. - -yy 

;;vî i]ii|ibuviiW 

Oreillers 
de plumes D E R A B A I S I 

SOLDE 19,19 SuM : 

7 STORES VERTICAUX POUR PORTES-PATll 

DE RABAIS' 

Des millicis œhi^ de tissu 
uni$ouimpnnié$,detit[^et 

Prix ooo&imqa'à 34,99$ m 

Ntertk:aux 7 5 ' X 8 4 ' . LameNot cto 3 1/2 p o u c M . 
Choix d» coulMire 0t cto stytos...or(inair», gaufré, strié. 
Diaponbted «n magtsin wMxtmt 

V A L E N C E 
I N C L U S E 

Exceptionnellement, nos magasins seront fermés 
dimanche le 31 janvier pour fin d'inventaire. 

REPENTIGNY 
• BSBricrT 

654-2619 

LAVAL' 
3350 boLi.St-Martin 
637^480 

LAVAL' 
1720. boul. des Lnurenltdes 
667-3120 

AUSSI A GRANBY ET A ST-HVAClNThE-

CHOMEDEY 
9ô5 boul. Curè-Labelle 
973-8203 . 

LASALLE-
363. ave Dollard 
365-7337 • 

ST-JÊAN-SUR-niCHELIEU 
180. boul- St-Joscph 
343-1145 • -
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La plus grande maison du bifteck en ville 
vous présente avec fierté son menu 

Amateur de crevettes 

seulement 

Cuisiné à la peifection. Trois 
trésor s de la mer extraordinaires. 

Succulentes crevettes à l'ail, tendre 
brochette de crevettes et délicieuses 
crevettes panées, accompagnées de 

petits pains chauds, d'une généreuse 
salade, de frites dorées 

ou d'une pomme 
de terre au 

de crème 
bien sûre. 

La Boucherie Fruits et légumes frais 
LEBIFTHÊQUE 

c 
(désossé) 

[Savoureux morceau de boeuf de 5 à 14 lb, âgé à 
la perfection, tranché comme vous le désirez. 

Nos spéciaux sont en vigueur du 27 janvier au 2 février 1993. 

Nous acceptons les 
principales cartes de crédit. 

Réservations disponibles pour groupes 
de 6 personnes ou plus. Salles de 

réception pour groupes 
de 25 à 350 personnes. 

Heures d'ouverture: 
Du dimanche au jeudi de 11 h 30 à 23 h, 

le vendredi et le samedi de 11 h 30 à minuit. 

U
MasterCai^ 

Poitrine de boeuf marinée 
(fa ) 

Un mets traditionnel. 
Succulent, servi chaud ou froid. 

239$ C 2 6 $ 
lb «7 kg 

LEBffTHÈQPË)-^ 

Choux-fleurs m 
99«chaque 

Maintenant disponible 
tout les jours sur Côte-de Liesse 

et à Boucberville, 

Poulet frit du Sud 
Tendre et succulent 

Cuisiné à la perfection. (8 morceaux) 

99$ 

199S-127 t 

LEBnfTH£QUE> 
Oranges de la Floride 

grosseur 80 ^ 

U/pour89 
Maintenant disponible 

tout les jours sur Côte-de Liesse 
et à Boucherville. 

La plus grande maison du bifteck en ville 
100, boni. Moitagne, Bonchervills 
80, me de la Gara, Si-Sauveur 
6705, ch. Côte-de-Liesse, St-Laurent 

4494880 
227-2442 
7388338 


